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INTRODUCTION 
 

Rappel des consignes 

 

Le Diplôme Universitaire Généalogie et Histoire des familles de l’Université de Nîmes impose 

la réalisation d’un mémoire avec des conditions strictes :  

 

1. Choisir un couple central marié entre 1833 et 1842  

Présenter ce couple, les frères et sœurs de chacun d’eux ainsi que leurs parents.  

 

2. Présenter la descendance du couple central 

Choisir un enfant de ce couple, le présenter de la même manière que précédemment. Descendre 

ensuite le plus bas possible dans la limite de la loi des archives.  

 

3. Présenter l’ascendance du couple central :  

Choisir le père ou la mère du couple et remonter sa branche en présentant à chaque fois la 

personne, ses enfants, son conjoint, les parents de son conjoint et les frères et sœurs de ce 

dernier. Remonter de cette façon le plus haut possible.  

 

En parallèle, il sera nécessaire :  

➢ D’étudier l’histoire de la commune de mariage du couple principal  

➢ De chercher au moins un document dans les archives suivantes :  

• Cadastre  

• Recensement  

• Notaire  

• Armée  

• Hypothèques  

• Succession  

• Etat civil  

• Archives religieuses 
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Le choix du couple 

 

Lorsqu’est venu le moment de choisir le couple sur lequel j’allais réaliser le présent mémoire, 

les choses se sont avérées plus complexes qu’elles ne me l’avaient semblé au premier abord.  

En effet, je m’étais aisément imaginée travailler sur des membres de ma propre famille, afin de 

pouvoir être réellement au cœur de ma recherche, et de pouvoir y joindre des légendes 

familiales.  

J’ai cependant rapidement écarté ma famille maternelle, dont les recherches m’auraient 

inévitablement conduite dans d’autres départements, chose que je souhaitais éviter pour 

plusieurs raisons. La première concerne mon expérience car, étant néophyte en généalogie, le 

fait de travailler dans une zone familière me rassurait ; et la seconde est d’ordre plus pratique, 

car mon activité professionnelle en parallèle du D.U me contraignait à consacrer peu de temps 

aux déplacements.  

C’est la raison pour laquelle je me suis tournée vers la branche paternelle de ma famille. 

Or, lorsque je me suis sérieusement penchée sur la question, j’ai réalisé que plusieurs de mes 

aïeux avaient déjà effectué de grandes recherches généalogiques, et qu’il ne me restait en réalité 

plus grand-chose à découvrir par moi-même. Après plusieurs semaines d’hésitation, j’ai donc 

préféré abandonner le choix de la facilité, et me tourner vers une autre possibilité.  

Même si j’avais une certaine appréhension à l’idée de travailler sur une famille d’inconnus car 

cela signifiait n’avoir aucune connaissance de départ, j’appréciais tout de même le fait de 

découvrir par moi-même toutes les informations que j’allais avoir en ma possession.  

De plus, grâce à ces recherches, je pourrai appréhender leur vie à travers les évènements 

marquants de leur histoire mais aussi et surtout me trouver face à tous les mystères qui font la 

singularité d’une famille. C’est la raison pour laquelle il reste indéniablement plusieurs 

interrogations et zones d’ombre dans ce mémoire.  

L’idée de travailler sur une famille originaire de la petite ville dans laquelle habitent mes parents 

et dans laquelle j’ai passé une grande partie de mon adolescence m’a alors séduite. Comme 

point de départ, je me suis inspirée d’une liste des « grands noms » de la ville, afin de remonter 

la généalogie d’une des personnes ayant œuvré pour celle-ci.  
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J’ai ensuite comparé mes résultats aux registres des mariages pour en trouver un qui respectait 

les consignes temporelles sus énoncées.  

C’est ainsi que mon choix s’est porté sur Jean ATOCH et Marie PORTET, qui sont les 

ancêtres de Lucien CASSAGNE, artiste puis militant socialiste, et enfin résistant mort pour la 

France en 1944.  

 

Voici leur histoire… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



5 
 

 

CARBONNE, DE VILAGE A VILLE DU 

VOLVESTRE 
 

 

A) Point introductif carbonnais  
 

Au confluent de l’Arize et de la Garonne, au débouché du pays du Volvestre, quarante 

kilomètres en amont de Toulouse, Carbonne est aujourd’hui une petite ville de plus de 5000 

habitants.  

Voici quelques brides de son présent mais aussi et surtout de passé local, éléments divers d’une 

« histoire de Carbonne », qui nous permettrons de nous plonger pleinement dans le contexte 

dans lequel ce travail de recherche s’inscrit.  

La brève étude de la ville de Carbonne menée ici ne saurait par ailleurs ignorer l’histoire des 

communes alentours, que nous retrouverons à plusieurs reprises dans ce mémoire.  

 

1- Géographie  

 

La commune de Carbonne se trouve dans le département de la Haute-Garonne, au sein de la 

région Occitanie. Nichée dans un méandre de la rivière de la Garonne, à laquelle vient se joindre 

celle de l’Arize, Carbonne est la porte du Volvestre.  

 

1 

 

 

 

 

 

 
1 MAIRIE DE CARBONNE, « Un bref aperçu historique » [en ligne]. Disponible sur : https://www.ville-

carbonne.fr/Un-bref-apercu-historique.html,  consulté le 5 décembre 2023 
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2- Toponymie  

 

Au 12ème siècle, s’est formé le nom du hameau « la isla de Carbona ».  

Lors d’études qui ont été menées sur la toponymie de la ville de Carbonne, certains chercheurs 

se sont interrogés sur la similitude entre le nom de Carbonne et de celui de Narbonne, ville 

située dans le département de l’Aude2.  

En effet, à l’origine, les noms anciens de ces communes étaient déjà similaires puisque l’on 

parlait de Narbona.  

Dans un ouvrage réalisé par Michel Gayraud sur Narbonne à l’époque antique, il apparaît que 

le nom de la ville pouvait avoir une origine celtique et résulterait de la jonction des termes nar 

signifiant eau, et bo, signifiant habitation. En 1165, le nom de Carbona pourrait avoir été 

élaboré d’une manière similaire. Dès lors, il résulterait de la jonction des mots car, signifiant 

pierre, et bona, signifiant fondation. Selon cette interprétation, Carbonne désignerait « le village 

des pierres », ou encore « le port des galets »3, ces deux expressions semblant en accord avec 

la topographie de la ville car elle se trouve près d’une rivière aux rives caillouteuses.  

 

3- Héraldique  

 

S’agissant des armoires de la ville de la Carbonne, elles n’ont pas grandement évolué au cours 

des derniers siècles.  

Dans l’Armorial Général de France, on les retrouve sous cette forme.  

 

 

 

 

 

 

 

 
2 SOULA, H. (2010). Les métiers de l'eau à Carbonne, aux 18ʻ et 19ʻ siècles. Histoire et traditions carbonnaises, 
Carbonne, France. 
3 Idem 
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On y voit ainsi que l’écu de la ville est « d’azur aux trois fleurs de lys d’or ».  

Le symbole de la fleur de lys est, en blason, le meuble le plus honorifique car elles ont été 

admises pour les armes de la royauté française. 

C’est ensuite Charles V, qui devint roi de France en 1364, qui établit leur nombre à trois pour 

l’écu de ses armes. Depuis, nos rois portent « d'azur, à trois FLEURS DE LYS d'or »4. 

A l’heure actuelle, le site internet de la mairie de Carbonne affiche l’écu suivant s’agissant 

des armoiries de la ville :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

On peut voir que l’écu en lui-même reste inchangé, seul un château sommé de trois tours vient 

l’orner désormais.  

Ce qui est intéressant avec les armoiries de la ville de Carbonne, c’est qu’a priori rien ne 

justifie le port par cette ville des pleines armes de France. Par conséquent, celles-ci doivent 

être considérer avec recul.  

 

 
4 AU BLASON DES ARMOIRIES, « Fleur de lys » [en ligne]. Disponible sur : http://www.blason-

armoiries.org/heraldique/f/fleur-de-lys.htm, consulté le 24 février 2023 
 

http://www.blason-armoiries.org/heraldique/f/fleur-de-lys.htm
http://www.blason-armoiries.org/heraldique/f/fleur-de-lys.htm
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B) XIVème – XIXème siècles 
 

Afin de comprendre le contexte dans lequel le couple que j’ai choisi a évolué, je me suis 

intéressée au territoire sur lequel cette famille s’est construite et a vécu. 

La ville de Carbonne, à l’origine considérée comme une île rattachée à la ville voisine de Gonac, 

a été traversée et transformée par une grande partie des évènements marquants de l’Histoire de 

la France.  

Les guerres de religions, la guerre de 100 ans, la création et l’utilisation des chemins de fer, les 

différentes étapes de l’industrialisation : autant d’étapes notables et significatives pour 

l’Histoire de Carbonne. 

Néanmoins mes recherches m’ont amenée à mettre en lumière deux des caractéristiques 

principales de Carbonne ayant joué un rôle dans la vie de cette ville, à partir du 14ème jusqu’au 

19ème siècle. 

Dans un premier temps, Carbonne possède une identité profondément religieuse. En 1309, la 

ville est honorée par le passage du pape Clément V. Elle situe sur le chemin du pèlerinage de 

Saint Jacques de Compostelle. En ce sens, une “association pieuse qui honorait « Monsieur St. 

Jacques » et aidait les pèlerins de passage” s’est constituée sur le territoire. L’influence 

chrétienne est telle que la présence d’une population juive a pu provoquer des conflits entre les 

habitants. 

La présence de la Garonne à proximité de la ville constitue le deuxième élément principal de 

l’histoire de son fonctionnement que je souhaite exposer ici. “La présence de la Garonne à 

Carbonne s’impose à tous d’une manière obsédante”5. 

Le cours d’eau conditionne l’exploitation et l’habitation de certains espaces. Les maisons ne 

peuvent pas être installées aux abords de la Garonne. Néanmoins, il permet aux habitants 

d’exercer des métiers et des activités liées à sa présence : Carbonne accueille une population de 

charretiers et de pécheurs importants.  

 
5 SOULA, H. (2010). Les métiers de l'eau à Carbonne, aux 18ʻ et 19ʻ siècles. Histoire et traditions carbonnaises, 

Carbonne, France. 
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La Garonne donne lieu à des mouvements de marchandises notamment vers Toulouse : les 

carbonnais peuvent vivre de ces flux commerciaux. C’est une dynamique qui influençait la 

totalité de la ville et de son organisation.  

A titre d’exemple, la rue centrale de Carbonne, rue Jean Jaurès, vivait entièrement au rythme 

des activités liées à la Garonne. Elle s’animait dès 4 heures du matin et connaissait des moments 

plus calmes en début d’après-midi, période pendant laquelle l’activité autour du fleuve 

s’atténuait. 

 

C) De nos jours  

 

Si la ville de Carbonne possédait une identité religieuse ainsi qu’une activité fluviale prégnante, 

elle a cependant connu des mutations majeures dans son fonctionnement depuis le 19ème siècle. 

Aujourd’hui, l’exploitation du potentiel commercial de la Garonne a nettement diminué. “Les 

hommes ont tourné le dos au fleuve qui les a nourris” (les métiers de l’eau) 

En 1907, la création du chemin de fer à drastiquement changé l’identité de la ville. Toulouse 

est devenue plus accessible : les emplois de la grande ville aussi. Dès lors, Carbonne est liée à 

la métropole par cette nouvelle proximité.  

Ce lien constitue aussi bien une ouverture qu’une perte d’une partie du patrimoine de la 

commune : l’utilisation du dialecte local s'atténue, les populations originaires de la commune 

sont de moins en moins nombreuses. Dans le langage courant, Carbonne devient un village aux 

alentours de Toulouse, souvent éclairée par cette dernière. 

Ce sont notamment les chiffres dévoilés par l’INSEE qui m’ont donné la possibilité d’établir le 

contexte récent de Carbonne. 

A ce jour, il y a 6 090 habitants à Carbonne. La population légale officielle de Carbonne est 

cependant de 5 841 habitants car le dernier recensement officiel date de 2020. Le nombre 

d'habitants pour 2023 est calculé à partir du taux d'évolution moyen annuel de la population de 

Carbonne sur la période de 2014 (5 377) à 2020 (5 841), soit 1,40 % par an. La population de 

Carbonne est donc en hausse. C'est une population qui rajeunit. 
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En 2022, seulement 0,7% de la population de 15 ans ou plus exerçait une activité agricole, 

contre 7% de cadres et de professions intellectuelles supérieures. 

L’exploitation des ressources du territoire est devenue une activité minoritaire, là où elle 

constituait l’identité de la commune6. 

En 2019, plus de la moitié de la population avait emménagé depuis moins de 5 ans. Cela 

participe à créer une nouvelle identité sociale et culturelle, nourrie par d’autres territoires7.  

Encore aujourd’hui la ville de Carbonne connaît des évolutions et a vocation à en connaître de 

nouvelles pour les années à venir. En effet, sa population ne cessant d’augmenter, elle devient 

de plus en plus attractive et perd petit à petit de son identité communautaire de village.  

A titre personnel j’ai pu observer ces changements s’amorcer, car en dix ans seulement l’âme 

de Carbonne a peu à peu perdue de son éclat.  

Ce travail de recherche porte sur une période où la ville n’était encore qu’un petit village, et 

m’a de fait permis de me plonger dans une atmosphère bien plus intimiste et campagnarde que 

celle que je connais à l’heure actuelle.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
6 INSEE, « Dossier complet − Commune de Carbonne (31107) | Insee », [en ligne] consulté le 13 décembre 2022 
7 Idem  

https://www.insee.fr/fr/statistiques/2011101?geo=COM-31107#chiffre-cle-1
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LE COUPLE  

ATOCH & PORTET 
 

 

A) L’acte de mariage  

 

Le couple de départ ici choisi se compose de Jean Pierre Joseph ATOCH d’une part, et de Marie 

PORTET d’autre part.  

Leur union a été célébrée à Carbonne, le 8 février 18368.  

Comme indiqué précédemment, j’ai trouvé l’existence de cette union en consultant les registres 

des mariages de Carbonne sur la période allant de 1833 à 1842, et après comparaison avec mes 

recherches antérieures sur les personnes célèbres de la ville.  

La version numérisée de leur acte de mariage se trouve en Annexe n°1. 

A la lecture de cet acte, j’ai eu la bonne surprise de découvrir qu’il faisait référence à un 

certificat préalable au mariage rédigé par le notaire de la ville, cela pouvant apporter davantage 

d’informations sur leur situation.  

J’ai donc consulté les registres de Maître Lagarrigue et ai trouvé ledit certificat en date du 7 

décembre 18359 (Annexe n°2). Comme espéré, celui-ci m’a donné plusieurs indices sur le 

ménage.  

Tout d’abord, et sans surprise eu égard la localisation des époux, ceux-ci ont choisi d’adopter 

le régime dotal et de renoncer à celui de la communauté.  

 

 

 

 

 

 
8 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 2 E IM 4822 
9 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 3 E 40026 
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Le régime dotal  

Avec ce régime, chaque conjoint reste propriétaire de ses biens et des fruits que ces derniers 

produisent éventuellement, mais les gains accumulés par le ménage appartiennent 

exclusivement au mari. 

A l’époque, ce régime dotal très présent dans le Sud de la France, car c’est la zone du « droit 

écrit », héritier du droit romain.  

Dans ce régime, les biens constitués « en dot » demeurent la propriété de l’épouse mais sont 

grevés d’une sorte d’usufruit au profit de l’époux.  

Par conséquent, cette dot reçue par l’épouse de la part de ses parents lui reste en propre ; elle 

est inaliénable et doit lui être restituée au cas de décès du mari.  

 

Dans le contrat de mariage des époux on découvre alors que la dot de Marie Portet se compose 

de tous les biens meubles et immeubles lui appartement, soit les éléments suivants :  

- Du mobilier et des effets dont ne peut être donné le détail exact, dont elle a hérité de ses 

aïeules Marie ROUSSEL et Marie-Anne DEGAN, ainsi que de la succession de Bernard 

DEGAN, dit « Lombez ». 

- Immeubles situés dans les communes de Castagnac et de St-Ybars se composant de 

bâtiments, terres labourables, vignes, prés..).  

Le contrat précise que la situation de ces immeubles se trouvant loin du domicile des futurs 

époux, et que Jean Pierre Joseph ATOCH sera alors autorisé à les vendre ou les aliéner, soit en 

bloc soit en parcelle, après partage avec la sœur de son épouse.  

Cependant, cette faculté ne lui est possible que si le prix de vente est employé à acquérir au 

nom de Marie PORTET d’autres immeubles de valeur au moins égale et plus rapprochés du 

domicile. Ces nouveaux biens resteront évidemment dotaux.  

En outre, ce contrat nous apprend que Jean Pierre Joseph ATOCH a reçu une donation de la 

somme de 3.000 francs de la part de son père. Il est précisé que sur ce montant, 1.000 francs 

sont donnés à titre de préciput et hors part (= il s’agit ici du fait de prélever, avant tout partage, 

une somme d'argent sur certains biens composant la masse à partager). Les 2.000 francs restant 

sont donnés à titre d’avancement d’hoirie, c’est-à-dire s’imputant sur la part que le donataire 

aura vocation à recevoir au décès du donateur. 
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A partir de ces deux documents que sont l’acte et le contrat de mariage des époux , j’ai pu 

récolter diverses informations quant à l’état civil des intéressés, et par conséquent véritablement 

commencer ma recherche généalogique. 

 

1- Marie PORTET  

 

Grâce aux indications contenues dans l’acte de mariage, j’ai facilement pu trouver l’acte de 

naissance de Marie PORTET10.  

Cette dernière est née le 17 janvier 1820 en Ariège, département limitrophe de la Haute-

Garonne, dans la petite commune de St-Ybars.  

Elle est la fille de Bernard PORTET, propriétaire cultivateur, et d’Anne LAVERAN. 

Au jour du mariage de Marie PORTET le 18 février 1836, ses deux parents étaient déjà décédés, 

comme l’indique l’acte retranscrit plus haut. En effet, après avoir examiné les registres des 

archives ariègeoises et plus précisément celles de St-Ybars sur une période d’environ dix ans 

avant le mariage, j’ai effectivement trouvé les deux preuves du décès de Bernard PORTET et 

d’Anne LAVERAN, tous deux respectivement décédés en 1826 et 182511.  

Il est donc intéressant de remarquer que Marie PORTET a par conséquent du recueillir le 

consentement du conseil de famille pour être autorisée à épouser Jean Pierre Joseph ATOCH.  

Cette nécessité résulte du fait qu’en France, entre 1804 et 1907, la majorité matrimoniale pour 

les filles étaient fixée au même âge que la majorité civile, soit vingt-et-un an.  

Dans l’acte de mariage on découvre donc que ce consentement du conseil de famille a été donné 

devant le juge de paix du Fossat, en date du 7 décembre 183512.  

Je me suis donc rapproché des archives ariègeoises afin de récupérer ce document (Annexe 

n°3), et d’obtenir de plus amples renseignements ; notamment l’identité de plusieurs autres 

membres de la famille de Marie PORTET.  

 

 
10 Archives départementales de l’Ariège, côte 1 NUM/ 4 E 3756  
11 Archives départementales de l’Ariège, côte 1 NUM/ 4 E 3766 
12 Archives départementales de l’Ariège, côte 9 U 399  
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On y découvre ainsi que ce conseil de famille est composé de trois membres de sa branche 

paternelle  :  

- Jacques PORTET,  cousin germain de Marie, et son tuteur  

- Jacques PORTET, oncle paternel de Marie (le début de l’acte indique par erreur oncle 

maternel)  

- Pierre PORTET, cousin germain de Marie 

Ainsi que de trois membres de sa branche maternelle :  

- Etienne RITET, oncle maternel  

- François RHODES, oncle maternel et subrogé tuteur  

- Jean LAVERAN, oncle maternel  

Après la présentation de ces membres, l’acte indique les motifs de l’accord donné à ce mariage 

entre Marie et Jean Pierre Joseph.  

Il est dit que l’union leur paraissant avantageuse pour Marie, au vu de la famille et la fortune 

de Jean Pierre Joseph ATOCH. Une mention particulière est également portée à « l’excellente 

conduite » et à la « bonne réputation » du jeune homme, cela donnant « presque la certitude » 

au conseil de famille que les intéressés formeraient un ménage heureux.  

Seul Jacques PORTET, tuteur, a exprimé un avis contraire et trouvait la fortune de Jean Pierre 

Joseph ATOCH trop modeste.  

Il n’a ainsi donné son consentement qu’à la condition que le père de ce dernier assure la somme 

de 3.000 francs à son fils pour l’installation du ménage, ce qui comme nous l’avons vu plus 

haut a bien été le cas. 

 

C’est donc le décès de ses parents qui a eu pour conséquence le déménagement de Marie 

PORTET en la ville de Carbonne, puisqu’il résulte de l’acte de mariage et du contrat de mariage 

qu’elle vivait depuis plus d’un an chez Monsieur ANGLADE, maréchal ferrant.  

Marie PORTET étant l’aînée de la fratrie, on peut donc imaginer que c’est ce déplacement à 

Carbonne qui lui a permis de rencontrer son futur époux. 
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2- Jean Pierre Joseph ATOCH  

 

Là encore, ce sont les informations contenues dans l’acte de mariage ainsi que dans le contrat 

de mariage des époux qui m’ont servi de point de départ.  

J’ai donc facilement eu accès à l’acte de naissance de Jean Pierre Joseph ATOCH13, né à 

Carbonne le 2 octobre 1813.  

Il y est inscrit qu’il est le fils de Jean Marie ATOCH et de Jeanne Pascale BAYLAC, chez qui 

il résidait au moment du mariage et desquels il a obtenu le consentement à mariage.  

En effet, si l’âge de la majorité matrimoniale était fixé à vingt-et-un ans pour les filles, il était 

à la même époque fixé à vingt-cinq ans pour les garçons.  

Dans l’acte de mariage il est également indiqué que la profession de l’époux était celle de 

charretier. 

Le métier de charretier :   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’Omnium agricole (Librairie Hachette, 1920) indique que « Le charretier est le valet de ferme 

chargé de soigner les chevaux, de les conduire aux voitures et aux instruments auxquels on les 

attèle. Les qualités qu’il doit posséder sont la sobriété, la patience et la force.  

 
13 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 2 E IM 4857 
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Son talent consiste à bien connaître les chevaux et à les diriger de la voix et du geste, en les 

faisant marcher avec régularité »14. 

En effet, avant que l’industrie automobile ne se développe, c’est le charretier qui transportait 

toutes les marchandises à l’aide de chevaux et de charrettes. 

D’autre part, comme chaque homme est appelé l’année de ses vingt ans à effectuer son service 

militaire, j’ai donc recherché dans les archives militaires en série R liées au recensement 

militaire dans l’arrondissement de Toulouse. Compte tenu de sa date de naissance, j’en ai déduit 

que Jean Pierre Joseph ATOCH devait appartenir à la classe militaire de 1833. Or, malgré des 

recherches acharnées, je n’ai pas retrouvé son nom dans aucune des conscriptions, ni dans celle 

de cette année-là ni dans celles des années autour.  

 

 

B) L’histoire du couple 

  

°Le lieu de vie  

 

S’agit de l’emménagement du ménage, c’est à la lecture du contrat de mariage des 

intéressés (Annexe n°2) que l’on apprend qu’ils été accueillis dans le foyer des parents de Jean 

Pierre Joseph ATOCH.  

En effet, le père de ce dernier, s’était engagé à recevoir le couple dans son ménage.  

Il est par ailleurs stipulé qu’en cas de séparation des deux ménages, le père de l’époux devra lui 

verser chaque fin d’année les intérêts de la moitié de la somme de 3.000 francs donnée dans le 

contrat en question, soit la somme de 75 francs.  

 J’avais ensuite pu récolter d’autres indications sur l’endroit où le couple vivait à 

Carbonne grâce à l’acte de décès15 de Marie PORTET.  

En effet, il est indiqué dans celui-ci qu’elle est décédée dans sa maison, rue de l’Hôpital 

(Annexe n°10, pages 1&2).  

 

 
14 SAGNIER, H. (1920). Omnium Agricole. Dictionnaire Pratique de l'Agriculture moderne. Librairie Hachette, 

Paris, France. 
15 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 2 E IM 4864 
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°Formalités hypothécaires  

 

Afin d’avoir accès à des informations plus précises sur certaines périodes de la vie des 

époux, j’ai choisi de consulter le registre des hypothèques des archives départementales.  

Pour cela, j’ai d’abord consulté les tables alphabétiques dans la série 4 Q, afin d’avoir une 

vision d’ensemble sur la famille ATOCH, pour ensuite consulter les volumes spécifiques aux 

personnes que je recherchais. 

Pour Jean Pierre Joseph ATOCH, j’ai ainsi sélectionné deux actes de vente qui m’ont permis 

d’en apprendre plus sur le couple.  

Le premier est une vente passée le 28 août 1850 entre la famille d’HAUTPOUL et la 

famille ATOCH16.  

Plus précisément, il s’agit de Auguste Théophile D’HAUTPOUL, qui a vendu à Jean Pierre 

Joseph ATOCH – désigné dans cet acte comme propriétaire, entrepreneur de transport – une 

pièce de terre labourable d’une contenance de 4 hectares, 22 ares, 72 centiares, et dépendant 

de la métairie de St-Michel à Carbonne (Annexe n°10, page 6).  

 

Mesures de superficie Définition Abréviations 

Hectare Unité de mesure agraire de superficie 

équivalant à cent ares ou dix mille mètres 

carrés 

1 ha 

Are Unité de mesure agraire de superficie valant 

cent mètres carrés 

1 a 

Centiare Centième partie de l’are, correspondant à la 

superficie d’un mètre carré 

1 ca 

 

Tableau explicatif des mesures agraires17 

 

 
16 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 4 Q 1 160 
17 ORANGE, « Mesure agraires » [en ligne]. Disponible sur : https://will.pagesperso-
orange.fr/sitepeda/sections/btspimes.htm, consulté le 03 avril 2023 

https://will.pagesperso-orange.fr/sitepeda/sections/btspimes.htm
https://will.pagesperso-orange.fr/sitepeda/sections/btspimes.htm
https://will.pagesperso-orange.fr/sitepeda/sections/btspimes.htm
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L’objet de cette vente nous amène à ici à croire que le couple vivait de l’agriculture, ce qui est 

parfaitement en accord avec le mode de vie rural carbonnais de l’époque.  

Au fur et à mesure de l’avancée de ce travail de recherche, je me suis effectivement aperçue 

que la famille ATOCH dans toutes ses générations perpétuait ce mode de vie.  

 Concernant le second acte que j’ai trouvé, il s’agit là encore d’une vente18 (Annexe 

n°4). Mais cette fois, l’objet de la transaction est différent. C’est Madame Marie Charlotte 

PRIEUX, épouse MIEGEVILLE, qui a vendu à Jean Pierre Joseph ATOCH une « maison 

avec jardin contigu sur le derrière située à Carbonne, rue de l’hôpital », au prix de 2.000 

francs, le 27/02/1875 (Annexe n°10, pages 1&2).  

On peut s’apercevoir que cet achat a été réalisé par Jean Pierre Joseph ATOCH quelques mois 

seulement avant son décès. A cette date, Marie PORTET était quant à elle décédée depuis 

longtemps, mais résidait déjà rue de l’hôpital à cette période.  

Ne serait-il pas alors possible que lorsque l’occasion s’est présentée pour Jean Pierre Joseph 

ATOCH d’acquérir un bien propre dans cette rue qu’il connaissait si bien, et dans laquelle il 

avait vraisemblablement toujours vécu, celui-ci a souhaité la saisir ?  

 

C) L’évolution du couple : décès et… remariage  

 

Marie Portet est la première du couple à décéder. En effet, à seulement quarante-huit 

ans, elle s’éteint le 25 mars 1868, à Carbonne, dans sa demeure rue de l’Hôpital comme 

l’indique son acte de décès19.  

S’agissant de la date de sa mort, j’ai été brièvement perturbée par un autre acte de décès au nom 

de Marie PORTET, mais à la date du 04 avril 1843, également en la ville de Carbonne, 

également née en la ville de St-Ybars, et également fille de Bernard PORTET et d’Anne 

LAVERAN20. En réalité, je découvrirai plus tard qu’il s’agissait de sa sœur, que nous 

présenterons ultérieurement.  

Marie PORTET a quand même eu la chance d’assister aux mariages de ses enfants, enfants sur 

lesquels nous reviendrons également plus tard dans ce mémoire.  

 
18 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 4 Q 1 498 
19 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 2 E IM 4864 
20 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 2 E IM 4823 
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Concernant Jean Pierre Joseph ATOCH, celui-ci a vécu plus longtemps que son épouse, 

puisqu’il est décédé le 18 novembre 187521.  

Je savais que son décès n’avait pas précédé celui de Marie car lors de sa mort, elle n’était pas 

désignée comme veuve mais comme épouse.  

Jean Pierre Joseph ATOCH est lui aussi décédé dans sa maison rue de l’Hôpital comme sa 

défunte épouse.  

Néanmoins, à la lecture de son acte de décès, j’ai pu découvrir que Jean Pierre Joseph ATOCH 

s’était remarié au décès de Marie PORTET. En effet, le document indique un mariage en 

secondes noces avec Madame Louise SERIBE.  

J’ai donc immédiatement cherché à en connaître davantage sur cette union, et j’ai pu trouver 

leur acte de mariage. Jean Pierre Joseph ATOCH et Louise SERIBE se sont ainsi mariés en la 

commune de Carbonne, le 03 septembre 187322, soit cinq ans après le décès de Marie PORTET.  

Grâce à cet acte de mariage, j’ai également pu trouver des informations sur Madame SERIBE, 

et la première chose qui m’est apparue est l’écart d’âge entre les intéressés.  

En effet, les indications en marge du document révèlent que Louise SERIBE était âgée de 38 

ans lors de cette union, et qu’elle était elle aussi veuve. Son premier mari, Bertrand 

SARRAUTE, était lui aussi décédé quelques années auparavant à Carbonne.  

S’agissant de la descendance de ce couple, au vu de leurs âges respectifs j’avais peu de doutes 

sur l’existence d’enfants issus de cette union. Après vérification des registres, aucun enfant 

n’est effectivement né du couple ATOCH-SERIBE.  

C’est en épluchant lesdits registres d’état civil de la ville d Carbonne autour des années 1875 

que j’ai découvert que Louise SERIBE était décédée peu de temps après Jean Pierre Joseph, 

puisque son acte de décès indique la date du 25 février 187623.  

Là encore, la seconde épouse de Jean Pierre Joseph ATOCH s’est éteinte avant d’atteindre sa 

cinquantième année, encore plus jeune que Marie PORTET, puisqu’elle n’était âgée que de 41 

ans le jour de sa mort. Il y a d’ailleurs une erreur à ce sujet dans son acte de décès car celui-ci 

indique l’âge de 38 ans.  

 
21 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 2 E IM 4865 
22 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 2 E IM 4865 
23 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 2 E IM 4865 
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Il s’agit bien d’une erreur de calcul puisque l’acte de mariage des époux fait directement 

référence à l’acte de naissance de Louise SERIBE, tous deux attestant d’une date de naissance 

au 17 octobre 183524.  

Ayant connaissance de la date et du lieu de décès de chacun des membres de mon couple 

de base, j’ai décidé de chercher les déclarations de succession en série Q des archives 

départementales. Il est logique de commencer la recherche par les tables de successions et 

d’absences et cette recherche s’est rapidement avérée fructueuse s’agissant de Jean Pierre 

Joseph ATOCH.  

En effet, je trouve dans ces registres une ligne dédiée à celui-ci, indiquant une date : le 9 

décembre 1875. Il s’agit de la date de la déclaration de succession25 (Annexe n°5). Les héritiers 

y sont au nombre de trois : son fils, Jean Marie ATOCH, sa fille Florence Laurence ATOCH ; 

et sa dernière épouse Louise SERIBE.  

A la lecture de cet acte, on y apprend également que Jean Pierre Joseph avait rédigé un testament 

olographe le 25 août 1875, enregistré le 10 novembre 1875 chez Maître ROUZES, notaire à 

Carbonne.  

Par cette disposition à cause de mort il a légué :  

- A son fils : le tiers de ses biens, par préciput  

- A sa veuve : la jouissance de tous les biens qu’il laisse à son décès. L’acte indique 

cependant que Louise SERIBE a déclaré vouloir réduire cette donation à l’usufruit du 

quart des biens seulement.  

Ce testament illustre ici un phénomène répandu durant cette période : les partages successoraux 

inégalitaires entre les fils et les filles.  

Jean Hilaire, auteur, écrit à ce sujet que dans une grande partie des pays de droit écrit, de 

« véritables stratégies familiales se maintenaient de génération en génération dans le monde 

paysan, par la combinaison de dispositions introduites dans les contrats de mariage et de 

dispositions testamentaires par préciput et hors part »26.  

 
24 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 2 E IM 4822 
25 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 3 Q 10237 
26 HILAIRE, J. (1998), Vivre sous l’empire du Code civil : les partages successoraux inégalitaires au XIXe siècle. 

Bibliothèque de l'École des chartes. 
 

https://www.persee.fr/collection/bec
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Ces pratiques avaient en effet pour objectif d’assurer la transmission de la « maison » familiale 

et des pouvoirs du père au fils que ce dernier avait désigné pour lui succéder.  

S’agissant de la consistance de la succession de Jean Pierre Joseph ATOCH, ce dernier 

possédait plusieurs biens meubles (mobilier et lettres de change essentiellement) ; ainsi que des 

immeubles.  

On y retrouve à ce titre sa maison d’habitation et jardin situés rue de l’Hôpital évidemment, 

ainsi qu’une « terre inculte aux roches de Ban » à Carbonne également. 

Finalement, cette déclaration de succession est ici la meilleure illustration de la place des 

héritiers et de celle de la descendance en règle générale à cette époque. 

 

 

LA DESCENDANCE DU COUPLE 

ATOCH & PORTET 

 

 

A) Les enfants de Jean Pierre Joseph ATOCH et Marie PORTET 

 

Jean Pierre Joseph ATOCH et Marie PORTET ont donc eu deux enfants.  

 

1- La fratrie ATOCH – PORTET 

 

Afin de retrouver les enfants du couple, j’ai consulté les registres d’état civil de la ville de 

Carbonne à partir de l’année précédant le mariage et sur une période de dix ans après leur union.  

C’est de cette manière que j’ai pu découvrir que le couple n’a eu que deux enfants, information 

qui sera confirmée par mes recherches s’agissant des déclarations de succession évoquées plus 

haut.  

Le premier né du couple formé par Jean Pierre Joseph et Marie est né peu de temps après le 

mariage de ses parents.  
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Il s’agit de Jean Marie ATOCH, né le 1er septembre 183827. Jean Marie étant l’enfant du couple 

que j’ai choisi pour poursuivre la recherche généalogique, les autres éléments de sa vie seront 

donc étudiés dans le paragraphe suivant.  

Le second enfant du couple est Françoise Laurence ATOCH, née le 10 août 184328.  

Cette dernière a demeuré dans sa commune de naissance le reste de sa vie, puisqu’elle y a 

d’abord épousé Narcisse SEMAT le 15 février 186329, et que ces derniers figurent également 

dans le recensement de l’année 189630, où on peut voir apparaître le nom de leurs enfants. 

 

 

 

 

 

Recensement Carbonne 1896 

 

Transcription :  

11 – 14     35    Semat         Narcisse     63    id.   débitant de tabac    chef         Marié 

                 36    Atoch      Laurence Françoise 53    id.    menagère           sa femme    id. 

                 37    Semat                   Stanislas     32    id.    teinturier              leur fils     célibataire 

                 38    Semat                  Joséphine    18    id.    neant                    leur fille    id. 

 

 

Afin d’obtenir des renseignements sur la famille formée par Jean Pierre Joseph ATOCH, Marie 

PORTET et leurs deux enfants, j’ai décidé de consacrer un peu de temps à la recherche d’un 

éventuel contrat de mariage passé lors du mariage de Florence ATOCH.  

C’est ainsi que j’ai trouvé ledit acte, passé le 30 janvier 1863 devant Maître DEHOEY, notaire 

à Carbonne31.  

 
27 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 2 E IM 4822 
28 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 2 E IM 4822 
29 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 2 E IM 4864 
30 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 6 M 236003 
31 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 3 E 4002 
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Dans cet acte authentique, on peut voir que Florence ATOCH avait bien reçu une donation en 

avancement d’hoirie de la part de sa mère, Marie PORTET, donation d’une terre en nature de 

vigne située dans la ville de Longages au quartier de Gache, ainsi que du mobilier.  

Elle a également reçu une donation en avancement d’hoirie de son père, d’une somme de 1000 

francs. 

 

2- Jean Marie ATOCH 

 

Jean Marie ATOCH naît donc le 1er septembre 1838 à Carbonne.  

Comme sa sœur, il choisira lui aussi de rester dans cette commune, où il épousera Madame 

Marie ARBOULAT… le 15 février 1863 32!  

La chose étonnante avec Jean Marie ATOCH et sa sœur Françoise, est qu’ils se sont tous deux 

mariés le même jour. J’ai pu avoir la surprise de découvrir cela en consultant les registres de 

l’état civil autour des années 1860, et de voir que les deux actes de mariage se suivent au sein 

du registre de l’année 1863.  

 

L’épouse : Marie ARBOULAT 

Dans cet acte de mariage, on y découvre l’identité de la femme de Jean Marie ATOCH,  Marie 

ARBOULAT. Il est indiqué qu’elle est la fille de Jacques ARBOULAT, perruquier, et de Marie 

FABRE, ménagère ; et qu’elle est née elle aussi à Carbonne le 11 octobre 184033. 

Afin de savoir si Marie avait des frères et sœurs, j’ai consulté les registres d’état civil de 

Carbonne pour les années entourant la naissance de cette dernière.  

C’est de cette manière que j’ai découvert un acte de décès au nom de Marie ARBOULAT, 

décédée le 04 juin 1835, à l’âge de six ans34. A la lecture de cet acte il m’apparaît que le nom 

des parents est le même, et qu’il s’agit de la sœur aînée de Marie, morte avant la naissance de 

sa sœur cadette. 

Je n’ai trouvé aucun autre enfant né de Jacques ARBOULAT et de Marie FABRE. 

 
32 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 2 E IM 4864 
33 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 2 E IM 4822 
34 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 2 E IM 4822 
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Jean Marie ATOCH s’étant mariée le même jour que sa sœur, c’est tout à fait 

logiquement que le couple ATOCH & ARBOULAT a lui aussi passé un contrat de mariage 

devant Maître DEHOEY, mais le 18 janvier 1863 pour leur part35.  

Dans cet acte on peut voir que les époux ont adopté le régime dotal, mais il est ici précisé que 

tous les biens de l’épouse seront libres et paraphernaux, et que les acquisitions faites pendant 

le mariage avec les économies du couple seront communes aux époux.   

Concrètement, cela signifie que les biens qu’elle peut posséder ou recevoir, en plus de sa dot et 

appelés « paraphernaux » sont gérés par elle librement. Elle peut en déléguer la gestion à son 

mari qui doit alors lui en rendre compte. En conséquence, elle peut léguer librement ses biens 

à ses enfants.  

Dans ce contrat, on apprend que le père de Marie ARBOULAT lui a fait une donation en 

avancement d’hoirie d’une somme de 1000 francs, ainsi que d’une terre en nature de vigne de 

la contenance de 18 ares, 37 centiares, située à Carbonne.  

Elle a également reçu une donation en avancement d’hoirie de la part de sa mère trois terres en 

nature de vigne situées à Carbonne dans différents quartier, notamment celui du Couet et du 

Mangat ; ainsi qu’une autre parcelle de vigne située à Peyssies dans le quartier du Bascou. 

Du coté de Jean Marie ATOCH, celui-ci a reçu de son père, Jean Pierre Joseph, une donation 

de la somme de 3000 francs. Il est à ce titre précisé que le ménage devra être entretenu et nourri 

par lui dans son foyer, et que cette situation dure tant que la concorde demeure dans les deux 

ménages.  

De plus, il a reçu de son père une terre de plus d’un hectare en nature de vigne située à Longages 

au quartier de Gache. On voit donc ici que Jean Pierre Joseph a divisé ses biens ce de type et 

de ce lieu entre ces deux enfants (cf contrat de mariage Florence Laurence ATOCH). 

Enfin, dans ce contrat, j’ai noté important le fait que Jean Marie ATOCH et Marie ARBOULAT 

se sont consentis une donation entre époux par laquelle ils ont déclaré faire donation au conjoint 

survivant de la moitié de la jouissance des biens du conjoint précédé.  

 
35 Archives départementales de la Haute-Garonne, 3 E 40052 
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En m’intéressant à la vie du couple, j’ai pu avoir la confirmation qu’ils ont 

continué de résider en la ville de Carbonne, comme en atteste les recensements de 1896 

et de 1906 par exemple36. 

 

 

 

Recensement Carbonne 1896 

Transcription :  

158–178 542     Atoch    Jean Marie      58     id. propriétaire chef       marié 

               543     Arbourat    Maria      56  id. menagère sa femme   id. 

 

 

 

Recensement Carbonne 1906 

Transcription :  

10   12  35    atoch        Jean Marie  1838    Carbonne   id.       chef              neant 

             36    arboulat         Marie          1840    id.              id.       épouse          id. 

 

Je note que dans plusieurs des documents que je trouve, le nom de famille de Marie est parfois 

écrit ARBOURAT.  

Dans leur acte de mariage, il est indiqué que les deux époux sont sans profession, or la famille 

ATOCH possédait des terres, comme en attestent les différents actes déjà mentionnés. 

C’est la raison pour laquelle j’ai cherché à savoir si des ventes et/ou achats n’avaient pas été 

réalisés par le couple, qui expliquerait qu’ils aient mené un mode de vie agricole.  

 
36 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 6 M 236003 et 6 M 310 003 
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Pour ce faire, j’ai consulté les registres tenus par le notaire de Carbonne de l’époque, Maître 

DEHOEY, durant les années qui ont suivi le mariage, et je suis tombée sur un acte de vente 

conclu entre Monsieur FORT et Marie ARBOURAT, épouse ATOCH.  

En effet, j’ai découvert que Bernard Médard FORT a vendu à Marie ARBOULAT – désignée 

comme « épouse assistée et autorisée du sieur Jean Marie ATOCH » – une terre en nature de 

vigne au labour située à Carbonne quartier de la Rue référencée n°1 de la section G. 

Néanmoins, cette vente était conditionnée par la présence d’une servitude de passage :  
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Transcription :  

«  La présente vente est faite à la condition que la dame atoch laissera un passage de trois 

metres de largeur, à l’aspect du couchant, sur la partie acquise, se dirigera de midi au nord, 

passera sur la propriété de Crabère, sur propriété restante, sur propriété de M[onsi]eur 

Larroque, et arrivant chez Lahille, pour aboutir à la route impériale. M[ad]ame atoch devra 

laisser jouir du passage qu’elle laissera les divers acquéreurs parcellaires aux quels M. fort se 

propose de vendre le restant des vignes ».  

L’acte de vente précise également que Marie ARBOULAT a payé ladite terre au moyen de la 

somme de 1300 francs qui lui avait été donnée par ses parents au moment de son mariage, et 

qu’on retrouve dans son contrat de mariage ; ainsi qu’au moyen de l’aliénation de divers 

immeubles de la succession de son père. 

Je me suis également en parallèle renseigné sur le parcours militaire de Jean Marie 

ATOCH. J’ai donc répété la même méthode que pour Jean Pierre Joseph ATOCH en espérant 

cette fois trouver le document. Au vu de sa date de naissance, j’ai d’abord cherché dans la classe 

de l’année 1858. J’ai ainsi trouvé le document que je cherchais (Annexe n°6) et ai notamment 

découvert qu’il avait été exonéré le 8 juin 185937. 

Ensuite, pour savoir en quelles années les membres du couple sont décédés, j’ai encore 

une fois consulté les registres d’état civil de la ville de Carbonne.  

Je savais que Jean Marie ATOCH était décédé avant l’année 1911 puisqu’il n’apparaissait plus 

dans le recensement, au contraire de Marie ARBOULAT. J’ai donc mené ma recherche en sens 

inverse à partir de cette année-là.  

C’est de cette manière que j’ai trouvé son acte de décès, en date du 10 novembre 191038.  

J’ai également pu trouver la déclaration de succession établie après son décès, en date du 9 mai 

191139. Dans ce document, on découvre que ses héritiers sont ses deux enfants et son épouse, 

ainsi que l’absence de testament réalisé avant sa mort. 

 

 

 
37 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 1 R 200 
38 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 2 E IM 9422 
39 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 3 Q 10 262 
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On apprend ensuite que Jean Marie possédait des immeubles en propre :  

- Une terre labourable située à Carbonne, cadastrée n°135e Section G2, au quartier du 

Mangat ; acquise suivant acte du 28 novembre 1873 (Annexe n°10, page 5). 

- Une terre labourable à Lafitte-Vigordane au quartier de Calixte cadastrée n°235p 

Section B (Annexe n°10, pages 7&8). 

Ainsi que des immeubles communs en biens :  

- Un jardin à Carbonne au quartier du Claous n°26 Section B8 (Annexe n°10, page 3). 

- Un jardin à Carbonne au quartier de la Ville avec une grange et une écurie (Annexe 

n°10, page 1). 

- Une maison d’habitation donnant sur le Préau cadastrée n°212 section B11 (Annexe 

n°10, pages 1&2).  

Enfin, on découvre que la succession comporte au passif une dette de 1000 francs due par les 

époux ATOCH – ARBOULAT à Madame Jeanne Marie Paule ABRIBAT, devenue épouse 

Paul SERRAIN.  

S’agissant de Marie ARBOULAT, j’ai tenté de suivre le même raisonnement car elle 

n’apparaît plus dans le recensement de 1921. En effet, elle s’est éteinte le 2 janvier 1920, mais 

je n’ai pu trouver cette information que plus tard, en trouvant sa déclaration de succession. En 

effet, en raison de la non-communication des registres d’état civil pour l’année 1920, il m’a 

été impossible de trouver son acte de décès. 

Heureusement, la déclaration de succession établie en date du 27 février 1922, nous donne 

diverses informations40. Tout d’abord, elle est cohérente avec celle de son époux puisque ses 

deux héritiers sont ses deux enfants.  

Néanmoins, Marie ARBOULAT avait quant à elle réalisé un testament olographe le 20 

novembre 1911, par lequel elle a légué par préciput et hors part le quart de tous ses biens 

meubles et immeubles à son fils. Là encore, on retrouve les stratégies familiales mises en 

place afin d’avantager les garçons de la fratrie. 

Dans ce document, on apprend aussi que Marie ARBOULAT possédait plusieurs immeubles 

en propres, composés de terres labourables et de vignes à plusieurs endroits de la ville de 

Carbonne.  

 
40 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 3 Q 10 272 
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Dans cette liste ne figure pas en revanche la terre objet de la vente passée avec Monsieur 

Bernard FORT en 1868. La déclaration de succession indique d’ailleurs cette absence, car il 

est dit que la terre en question a été donnée à sa fille lors du mariage de cette dernière.  

La déclaration nous apprend également que les biens dépendant de la communauté ont changé 

depuis le décès de Jean Marie ATOCH :  

- Le jardin au quartier du Claous est toujours présent  

- Le jardin du quartier de la Ville ne fait plus partie de la liste en revanche 

- La maison d’habitation est elle aussi toujours présente, mais la parcelle n°213 s’y est 

ajoutée. 

 

B) La descendance du couple ATOCH & ARBOULAT 

 

Jean Marie ATOCH et Marie ARBOULAT ont donné naissance à quatre enfants.  

 

1- La fratrie ATOCH – ARBOULAT 

 

J’ai découvert que le premier né de la famille était une fille, nommée Joséphine Marie 

ATOCH. Elle est née le 19 mai 1864 comme l’indique son acte de naissance41.  

Mes connaissances auraient pu s’arrêter là concernant Joséphine mais il me semble pertinent 

d’indiquer qu’en réalité, c’est presque par elle que toute ma recherche a débuté. En effet, j’ai 

expliqué en introduction que, pour trouver mon couple de départ, j’étais partie des personnes 

célèbres ayant vécu à Carbonne.  

Il se trouve que j’ai initialement choisi la personne de Lucien CASSAGNE, né à Carbonne le 

12 février 1891, artiste musicien devenu employé municipal à Toulouse puis secrétaire fédéral 

du Parti socialiste clandestin. Lors de la seconde guerre mondiale, Lucien Cassagne est aussi 

devenu chef départemental de « France au combat ». C'est en revenant d'une réunion clandestine 

du Comité de Libération, portant sur sa manche le brassard des FFI, qu'il fut tué par les 

Allemands dans la nuit du 19 au 20 août 1944, à deux heures du matin, à l'angle de la rue 

Roquelaine et du boulevard de Strasbourg, en pleine libération de Toulouse. 

 
41 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 2 E IM 4864 
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En cherchant des informations sur sa vie, j’ai pu trouver son acte de naissance et son registre 

matricule42, dans lesquels il est noté le nom de sa mère, Joséphine Marie ATOCH, et de son 

père Jules CASSAGNE, mariés à Carbonne le 03 mars 188643.  

Dans cet acte de mariage, j’y découvre qu’il est fait mention d’un contrat de mariage passé 

devant Maître ROUZES. Ce document fait notamment état d’une donation que Joséphine a reçu 

de la part de sa mère, de plusieurs terres situées à Carbonne et à Peyssies (voir infra).  

C’est ensuite à partir de ces divers commencements d’indices sur la famille que j’ai commencé 

ma recherche, et après quelques jours de découverte du monde de la recherche généalogique 

j’ai finalement choisi de m’orienter vers la branche familiale « non connue » de Lucien 

CASSAGNE, la branche ATOCH.  

Ainsi donc, j’ai poursuivi ma recherche sur la fratrie de Joséphine Marie en consultant les 

registres d’état civil de Carbonne sur la même période que celle de sa naissance, et j’ai 

découvert qu’elle a eu un frère cadet, Lucien Zacharie ATOCH (le lien fort ayant existé entre 

Joséphine Marie et son frère n’est plus à démontrer car elle a donné le prénom de ce dernier à 

son fils).  

Lucien Zacharie ATOCH est né le 18 octobre 186744, et c’est donc par lui que j’ai décidé de 

descendre la lignée des ATOCH, les éléments le concernant seront donc explicités 

ultérieurement.  

Les deux autres enfants du couple ATOCH – ARBOULAT ont quant à eux connu un destin 

plus tragique puisqu’ils sont tous deux décédés peu de temps après leur naissance.  

Tout d’abord, Joséphine ATOCH, qui est née le 2 avril 1874, et décédée le même jour puisqu’il 

s’agit d’un enfant mort-né, comme l’indique la mention en marge de son acte de décès45. 

Et enfin, Joseph Antonin ATOCH, né le 25 avril 1882 et décédé le 12 août 188246.  

 

 

 
42 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 2 E IM 4868 et 11 R 371 
43 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 2 E IM 4867 
44 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 2 E IM 4864 
45 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 2 E IM 4865 
46 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 2 E IM 4866 
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2- Lucien Zacharie ATOCH 

 

Lucien Zacharie ATOCH est donc le deuxième enfant de la fratrie.  

J’ai pu obtenir plusieurs informations sur lui en trouvant son registre matricule, puisque Lucien 

a été mobilisé l’année de ses 20 ans, en 188747. On y découvre notamment plusieurs 

caractéristiques physiques.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Transcription : 

« Cheveux […], sourcils noirs 

Yeux gris, front ordinaire 

Nez moyen, bouche moyenne 

Menton rond, visage étroit 

Taille : 1m 75cent. » 

 

On peut également y voir qu’il a été libéré du service militaire le 1er décembre 1918.  

Après cela, il a repris sa vie carbonnaise, où il exerçait la profession de boucher.  

Grâce aux recensements des années 1896, 1901, 1911, et 1921, j’ai aussi pu découvrir qu’il est 

resté au domicile de ses parents, où il également fait emménager sa femme et ses futurs enfants.  

 
47 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 11 R 134 
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Ce document indique en effet qu’une certaine Marie (parfois nommée Maria) LASSUS fait 

partie du foyer. 

A partir de cette information, j’ai cherché au sein des tables décennales si un mariage avait eu 

lieu entre Lucien Zacharie et Marie dans les années précédant 1901.  

C’est de cette manière que j’ai trouvé leur acte de mariage, daté du 2 novembre 189948.  

 

L’épouse : Marie LASSUS 

Dans l’acte de mariage des époux, on découvre qu’elle est née en la commune de Carbonne 

également, le 28 mai 1879, et qu’elle est la fille de Jean Marie Paul LASSUS et de Catherine 

DUPRAT. 

Je suis allée chercher l’acte de naissance de Marie afin de confirmer ces informations, qui donne 

davantage de précisions, notamment sur le lieu où ses parents habitaient au jour de sa naissance, 

dans le quartier de Maraston ; ainsi que sur leur profession. Jean LASSUS était jardinier, et sa 

femme Catherine DUPRAT était ménagère.  

Dans l’acte de mariage de Lucien Zacharie ATOCH et de Marie LASSUS, on apprend 

également que la mère de Marie, Catherine, était déjà décédée dix ans auparavant, le 2 janvier 

1889.  

S’agissant de la fratrie de Marie LASSUS, je ne lui ai trouvé aucun frère et sœur. Après avoir 

cherché dans tous les registres d’état civil de Carbonne sur une période de dix ans, ainsi que 

dans les registres des communes alentours, j’ai dû me résoudre à considérer qu’elle était fille 

unique.  

Néanmoins, cela ne m’a pas semblé totalement déraisonné car cet élément illustre bien le 

phénomène qui a touché la France à la fin du 19ème siècle. En effet, à cette époque, la France 

s’illustre par un début de dénatalité, ce qui constitue un trait singulier de sa démographie. «  Le 

taux de natalité passe alors de 31,2 % entre 1816 et 1830 à 26,3 % sous le Second Empire pour 

atteindre 19,6 % en 191149 ».  

 
48 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 2 E IM 4869 
49 MINISTERE DE LA CULTURE, « La dénatalité en France » [en ligne]. Disponible sur : https://histoire-
image.org/etudes/denatalite-
france#:~:text=D%C3%A8s%20la%20fin%20du%20XVIII,19%2C6%20%E2%80%B0%20en%201911, consulté le 
03 avril 2023.  

https://histoire-image.org/etudes/denatalite-france#:~:text=D%C3%A8s%20la%20fin%20du%20XVIII,19%2C6%20%E2%80%B0%20en%201911
https://histoire-image.org/etudes/denatalite-france#:~:text=D%C3%A8s%20la%20fin%20du%20XVIII,19%2C6%20%E2%80%B0%20en%201911
https://histoire-image.org/etudes/denatalite-france#:~:text=D%C3%A8s%20la%20fin%20du%20XVIII,19%2C6%20%E2%80%B0%20en%201911
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A la lecture de l’acte de mariage des époux, j’ai pris connaissance de l’existence d’un contrat 

de mariage passé entre eux le 26 octobre 1899, devant Maître RIVES, notaire à Noé, petite ville 

à proximité directe de Carbonne50. 

Dans ce contrat de mariage que j’ai pu trouver dans les registres de Maître RIVES, on y 

découvre que le couple est le premier de la famille a avoir adopté le régime matrimonial de la 

communauté réduite aux acquêts. Ce point est important car en matière de régime matrimonial 

ce régime était plutôt choisi sous l’Ancien Régime, pour être remplacé par celui de la 

communauté des meubles et des acquêts durant al Révolution. A partir de 1804,  c’est le système 

révolutionnaire qui a été retenu, donc la communauté des meubles et des acquêts et ce jusqu’en 

1966, date à laquelle le régime légal est redevenu celui de la communauté réduite aux acquêts. 

Par conséquent, le choix des époux ATOCH – LASSUS était un choix différent du régime plus 

largement choisi en 1899. 

Concernant le décès du couple ATOCH-ARBOULAT, la tâche n’a pas été aussi simple 

pour les deux époux.  

S’agissant de Marie LASSUS, j’ai eu la chance de voir que la date et le lieu de son décès été 

inscrits en marge de son acte de naissance. Elle est en effet décédée à Toulouse le 14 juin 1962.  

Cette information m’a d’abord semblé étonnante car je m’attendais à ce qu’elle finisse ses jours 

à Carbonne, ville dans laquelle elle a vécu toute sa vie.  

De plus, les recensements des années 1926 et 1936 mentionnaient bien son nom, alors que celui 

de Lucien Zacharie ATOCH, son époux, n’y figurait plus. 

En poursuivant mes recherches, j’ai ensuite découvert que l’un de ses fils – sur lequel nous 

reviendrons – est parti vivre à Toulouse dans les années 1940. J’en ai donc déduit qu’au décès 

de Lucien Zacharie ATOCH, Marie LASSUS a décidé d’aller vivre près de son fils, à Toulouse, 

et que c’est la raison pour laquelle elle y est décédée.  

S’agissant de la date de mort de Lucien ATOCH, je n’ai pas été en mesure de la trouver 

officiellement. Au départ, je suis partie de l’information donnée par les recensements qui ne 

mentionnent plus son nom à partir de l’année 1926, au contraire de son épouse.  

 
50 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 3 E 39731 



34 
 

Je pense donc qu’il est décédé quelques années avant cette date, mais je n’ai pu en avoir la 

confirmation du fait de la non-communication des actes d’états civils postérieurs aux années 

1920 aux archives départementales de la Haute-Garonne.  

En revanche, de façon officieuse, j’ai pu prendre contact avec un descendant de la famille 

ATOCH, dont je ne citerai pas le nom pour des questions de confidentialité, qui m’a appris que 

Lucien Zacharie ATOCH était bien décédé à Carbonne, le 25 février 1924, à l’âge de 56 ans.  

 

Héritage & Convention :  

En consultant les registres des formalités hypothécaires au nom de Lucien ATOCH, je suis 

tombée sur une convention passée entre ce dernier, sa sœur Joséphine, et la Compagnie des 

chemins de fer du Midi (Annexe n°8). En effet, ceux-ci ont du consentir à ce que des lignes 

électriques passent dans leur propriété située à Lafitte-Vigordane, au quartier Calixte, parcelle 

n°235 Section B, héritée de la succession de leur père. Un consentement qu’ils ont dû donner 

en raison du caractère d’utilité publique conférée à l’opération pour la construction du chemin 

de fer sur les lieux. 

 

 

C) La descendance du couple ATOCH & LASSUS 

 

Lucien Zacharie ATOCH et Marie LASSUS ont également eu deux enfants.  

 

1- La fratrie ATOCH – LASSUS 

La recherche des enfants du couple m’a été facilité par la présence de leurs noms dans les 

recensements effectués à Carbonne à partir du début du 20ème siècle. Ainsi, j’ai pu voir 

apparaître les deux fils au cours de la vie de la famille ATOCH-LASSUS.  
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Transcription : 

« 3. 3. 10. Atoch  Lucien  1867   Carbonne  x chef 

             11. Atoch Maria  1879  x   x épouse  

  12. Atoch Paul  1901  x  x fils 

13. Atoch André  1910  x  x fils » 

 

Le premier né du couple est arrivé dans la famille peu de temps après le mariage de ses parents. 

En effet, Paul Marius ATOCH est né à Carbonne le 18 mai 190151.  

Son jeune frère, André Jean Marie Eugène ATOCH, est quant à lui né le 7 mars 191052. Il 

ressort de son acte de naissance qu’il a épousé une jeune carbonnaise, Marie Louise JOURNEL, 

le 20 octobre 1931 à Carbonne. Cet acte nous donne également des renseignements sur son 

décès, survenu le 6 août 1999 à Draguignan, dans le département du Var.  

 

2- Paul Marius ATOCH 

 

Paul Marius ATOCH a lui aussi poursuivi sa vie en la commune de CARBONNE pendant de 

longues années.  

Il y a d’ailleurs rencontré son épouse, Cécile BERGE, dont j’ai connu l’existence encore une 

fois grâce aux recensements, puisqu’elle y apparaît pour la première fois en 192653. 

L’acte de naissance de Paul Marius a finalement été le plus révélateur puisqu’il indique 

directement en marge que leur union a eu lieu le 13 juillet 1923 à Carbonne54. 

L’épouse : Cécile BERGE 

L’acte de mariage datant de l’année 1923, je n’ai pu y avoir accès aux archives car trop récent. 

Ainsi, pour tenter d’obtenir des informations sur Madame BERGE, j’ai essayé de trouver son 

acte de naissance en cherchant dans les registres d’état civil de Carbonne autour de l’année 

1901, en présumant qu’elle y serait née et qu’elle aurait sensiblement le même âge que son 

époux. 

 
51 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 2 E IM 9421 
52 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 2 E IM 9422 
53 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 6 M 457003 
54 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 2 E IM 9421 
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C’est avec chance que j’ai en eu la confirmation, en découvrant qu’elle était née dans cette 

commune, le 26 juin 1902, sous le nom de Cécile Lucie Joséphine BERGE55. 

Dans cet acte, il est également indiqué le quartier de la commune dans lequel ses parents 

résidaient, le quartier de l’Embranchement, ainsi que la profession et l’âge de ses parents. Son 

père, Georges BERGE, était propriétaire et âge de vingt-neuf ans au jour de la naissance de sa 

fille ; et Catherine BARTHE était ménagère et âgé de vingt ans.  

Ce qui est également intéressant dans cet acte de naissance, c’est qu’un des témoins à l’acte est 

dénommé Lucien ATOCH, âgé de 34 ans. Il ne peut ici s’agir que de Lucien Zacharie ATOCH, 

père du futur époux de la jeune enfant, car les âges coïncident.   

Au vu du jeune âge des parents de Cécile BERGE, j’ai pensé que d’autres enfants avaient pu 

naître de ce couple. J’ai donc consulté les registres des naissances de Carbonne pour les années 

allant de 1895 à 1910 et ai trouvé deux sœurs.  

La première, Marie Rose BERGE, est née le 7 décembre 189956. Son acte de naissance indique 

par ailleurs qu’elle s’est mariée le 22 novembre 1922 avec Jean Marie CHAFFREAU à 

Carbonne, et qu’elle y est décédée le 9 novembre 1988.  

La seconde, Marguerite Hortense Marie, est née le 2 avril 190857. Là encore, son acte de 

naissance communique des informations sur la suite de sa vie puisqu’on peut y voir qu’elle a 

épousé Jean Marie FAURE le 21 décembre 1929 à Lafitte-Vigordane ; et qu’elle s’est ensuite 

remariée avec Jean CASTES à Toulouse le 10 avril 1937. Elle est finalement décédée le 6 avril 

1998 à Lagardelle sur Lèze.  

 

N'ayant pas pu avoir accès à l’acte de mariage des époux, je n’ai pas non plus eu accès à un 

éventuel contrat de mariage passé entre eux.  

Or, le père de Paul Marius étant propriétaire de terres, il est fort probable que son fils ait à son 

tour hérité de ce type de biens.  

 
55 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 2 E IM 9421 
56 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 2 E IM 4869 
57 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 2 E IM 9422 
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S’agissant de la profession de Paul Marius, en retrouvant son registre matricule, j’ai pu 

découvrir qu’il était cultivateur. L’hypothèse selon laquelle il aurait suivi les traces de la famille 

ATOCH s’agissant de l’agriculture se confirme donc sérieusement.  

Cependant, la vie de Paul Marius ATOCH a grandement été impactée par l’Armée, en raison 

de la survenance de la seconde guerre mondiale, pour laquelle il a été mobilisée comme 

l’indique le registre matricule mentionné plus haut. Il a en effet été affecté au régiment 

d’infanterie de Toulouse. 

S’agissant ensuite du décès des époux, j’ai pu obtenir des informations grâce à leurs actes de 

naissance car ceux-ci indiquent les dates et lieux de mort des intéressés. 

Paul Marius ATOCH est décédé à l’âge de 45 ans, le 1er mars 1946, à Toulouse. A la vue de 

cette date, j’ai eu pour première pensée qu’il était décédé des suites de la guerre, pour laquelle 

il avait donné plusieurs années de sa vie. Cependant, je n’ai rien trouvé sur le site Mémoires 

des Hommes qui me permette de valider cette hypothèse.  

Quant à Cécile BERGE, cette dernière est décédée de longues années plus tard, à Toulouse, le 

14 août 1963.  

 

D) La descendance du couple ATOCH & BERGE 

Paul Marius ATOCH et Cécile BERGE ont eu deux enfants.  

 

1- La fratrie ATOCH – BERGE 

 

Grâce aux recensements des années 1926 et 193658, j’ai pu voir que le couple avait eu deux 

garçons.  

Le premier, Lucien ATOCH, né en 1923, et le second, Georges ATOCH, né en 1932.  

Malheureusement, en raison de la non-communicabilité des registres à cette période, je n’ai pu 

avoir accès à leurs actes de naissance et à d’autres informations officielles les concernant.  

En revanche, après avoir discuté avec mon correspondant contemporain de la famille ATOCH, 

ce dernier a pu me renseigner davantage.  

 
58 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 6 M 457003 et 6 M 55703 
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S’agissant de Lucien ATOCH, il serait né le 2 août 1923, et décédé le 29 septembre 2006 à 

l’âge de 83 ans, dans le département du Rhône. Il aurait également épousé une certaine 

Antoinette BERNE, elle aussi décédée quelques années après son époux.  

 

L’épouse : Antoinette BERNE 

Grâce aux informations données par mon correspondant anonyme sur le patronyme de l’épouse 

de Lucien ATOCH et sur le lieu de décès de ce dernier, j’ai tenté de retrouver la trace des 

origines de celle-ci.  

J’ai donc présumé qu’elle était originaire du département du Rhône et ai donc consulté les 

registres d’état civil de plusieurs communes autour de l’année de naissance de Lucien ATOCH.  

De cette manière, j’ai pu trouver la preuve de sa naissance dans les tables décennales de la ville 

de Saint-Laurent-d’Agny, survenue le 4 novembre 192259.  

 

 

Transcription :  

                   « Berne        Antoinette              4 novembre 1922 » 

 

Quant à Georges ATOCH, mon informateur n’a pas été en mesure de me donner de date précise 

mais a pu m’indiquer que ce dernier se serait marié et aurait eu plusieurs enfants avec son 

épouse.  

 

2- L’ultime génération recherchée  

 

Les derniers membres de la famille ATOCH ici évoqués ayant vécu il y a moins d’un siècle 

pour certains, il est difficile d’obtenir des informations d’ordre civil les concernant.  

Il en va de même pour les enfants de ces personnes, dont quelques noms m’ont été donnés. 

De plus, nombre d’entre eux étant peut-être encore en vie, rien ne peut-être communiqué sans 

leur accord.  

 
59 Archives départementales du Rhône, côte 4E14466  
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Par conséquent, ma recherche en ligne descendante s’arrête ici, avec la certitude que Lucien et 

Georges ATOCH ont eux aussi perpétué la lignée des ATOCH.  

 

 

L’ASCENDANCE ET LES COLLATERAUX  

DU COUPLE ATOCH & PORTET 

 

 

Après avoir présenté la descendance du couple de départ que formaient Jean Pierre Joseph 

ATOCH et Marie PORTET, il convient désormais de mettre en lumière leur ascendance et leur 

fratrie respective.  

 

A) L’ascendance et les collatéraux de Marie PORTET 

 

1- Les parents de Marie PORTET 

 

Comme indiqué précédemment, Marie PORTET a perdu ses parents alors qu’elle n’était encore 

qu’une enfant. 

En effet, Anne LAVERAN, sa mère, est décédée le 16 septembre 1825 à St-Ybars en Ariège, 

alors que Marie n’avait que cinq ans. Quant à son père, Bernard PORTET, celui-ci est décédé 

très peu de temps après dans la même commune, le 24 mars 1826. Au jour de sa mort, Marie 

PORTET n’avait fêté ses six ans que deux mois auparavant.  

Lorsque j’ai retrouvé les preuves du décès des parents de Marie, j’ai pu obtenir d’autres 

informations sur ces derniers.  

En effet, s’agissant de Madame LAVERAN, je n’ai pu connaître la date de sa mort que dans 

les tables décennales de la commune ; mais s’agissant de Monsieur PORTET, j’ai pu avoir 

accès à l’acte de décès intégral.  

Dans ce dernier, on y apprend notamment l’âge du défunt au jour de sa mort : 35 ans.  
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A partir de cette information, j’en ai déduit que son mariage avec Anne LAVERAN devait avoir 

eu lieu dans les dix ans qui ont précédé sa mort. Mon intention s’est avérée la bonne puisque je 

suis parvenue à trouver leur acte de mariage, passé en date du 4 juin 181960.  

Grâce à cet acte, j’ai pu avoir accès aux dates de naissance précises des époux : 6 février 1794 

pour Bernard PORTET, et 12 octobre 1803 pour son épouse.  

 

2- La fratrie de Marie PORTET 

 

Marie PORTET n’était pas fille unique. Il est possible de le savoir dès la lecture de son acte de 

mariage avec Jean Pierre Joseph ATOCH, et de celle du contrat de mariage entre ces derniers. 

En effet,  il y est inscrit la mention « aînée » à la suite de son nom de Marie PORTET, ce qui 

m’a conduite sur la piste d’éventuels frères et sœurs encore en vie au jour du mariage.  

Néanmoins, avant même de commencer mes recherches à ce sujet, je suis par hasard tombée 

sur un acte relatif à la sœur de Marie.  

Comme indiqué précédemment, c’est lors de mes recherches sur le décès de cette dernière que 

j’ai d’abord été brièvement perturbée par un autre acte de décès au nom de Marie PORTET en 

la ville de Carbonne, mais à la date du 04 avril 184361.  

Ce qui était perturbant était le fait qu’elle était elle aussi née en la ville de St-Ybars, et également 

fille de Bernard PORTET et d’Anne LAVERAN.  

En réalité, je découvrais alors qu’il s’agissait de la sœur de l’épouse de Jean Pierre Joseph 

ATOCH, qui portait les mêmes noms que sa sœur aînée.  

Cet acte de décès indiquant que l’âge de la défunte était de vingt ans, j’ai donc consulté les 

registres des naissances de la ville de St-Ybars pour les années 1822 et 1823.  

C’est dans le premier que j’y ai trouvé l’acte de naissance de l’intéressée, en date du 7 septembre 

1822, en réalité née sous le nom de Marianne PORTET62. 

 
60 Archives départementales de l’Ariège, côte 1 NUM/4 E 3762 
61 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 2 E IM 4823 
62 Archives départementales de l’Ariège, côte 1/NUM 4 E 3756 
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En outre, si Marianne PORTET est décédée à Carbonne, c’est qu’elle a très certainement suivi 

le même chemin que sa sœur. Agée de seulement deux ans et trois ans au décès de ses parents, 

elle a dû elle aussi quitter son village pour aller s’installer chez Monsieur ANGLADE.  

Par acquis de conscience, j’ai tout de même cherché si d’autres enfants étaient nés du couple 

PORTET-LAVERAN qui auraient eux aussi déménager à Carbonne ou qui auraient suivi un 

autre destin, mais rien dans les archives de l’Ariège ne m’a menée sur une telle piste.  

 

B) L’ascendance et les collatéraux de Jean Pierre Joseph ATOCH 

 

A l’inverse du phénomène de dénatalité observé à la fin du 19ème siècle, les 17ème et 18ème siècles 

se caractérisent quant à eux par la survenance de beaucoup de naissances dans les foyers : entre 

4 et 6 par couple en moyenne63. L’ascendance de Jean Pierre Joseph ATOCH en est un bon 

exemple. 

 

1- Les parents et la fratrie de Jean Pierre Joseph ATOCH  

 

C’est à la lecture des actes de mariage puis de naissance de Jean Pierre Joseph ATOCH que 

l’on découvre l’identité de ses deux parents.  

Son père est Jean Marie ATOCH, présenté dans l’acte de mariage de son fils comme charretier 

à l’instar de ce dernier, et sa mère est Jeanne Pascale BAYLAC64.  

Dans l’acte de naissance de Jean Pierre Joseph ATOCH, si les noms des parents sont les mêmes, 

la profession de Jean Marie ATOCH diffère en revanche. Il y est inscrit comme étant 

cordonnier65.  

Mais avant d’évoquer les détails de la vie menée par Jean Marie et son épouse, revenons sur les 

éléments de leur état civil pour savoir qui ils sont.  

Ma méthode de recherche restant inchangée, pour tenter de retrouver des informations sur les 

parents de Jean Pierre Joseph ATOCH, je cherche tout d’abord leur acte de mariage.  

 
63 VOUSNOUSILS, « Comment vivait-on au XVIIIe siècle ? » [en ligne]. Disponible sur : 
https://www.vousnousils.fr/2016/11/18/comment-vivait-on-au-xviiie-siecle-596029, consulté le 02 mai 2023. 
64 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 2 E IM 4822 
65 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 2 E IM 4857 

https://www.vousnousils.fr/2016/11/18/comment-vivait-on-au-xviiie-siecle-596029
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Ce dernier étant né en 1813, je commence donc sur une période de dix ans antérieure à cette 

date, soit à compter de l’année 1803.  

C’est ainsi que je trouve l’acte que je cherche, passé en date du 8 mai 1805, à Carbonne66. 

C’est à ce moment de mes recherches que je commence à me trouver face à des actes dont les 

dates correspondent au calendrier républicain et non plus au calendrier grégorien auquel nous 

sommes habitués.  

En effet, le calendrier républicain, nommé aussi parfois calendrier révolutionnaire français, 

fut créé pendant la Révolution française, et utilisé de 1792 à 1806.  

Par conséquent, afin de pouvoir me repérer dans le temps avec ce nouveau calendrier, j’ai 

intensément utilisé le convertisseur de dates en ligne des archives du Nord pas de Calais.  

 

Dans cet acte je découvre plusieurs choses sur les époux.  

 

a- Jeanne Pascale BAYLAC 

 

Pour Jeanne Pascale BAYLAC, le mariage a eu lieu l’année de ses trente-trois ans, alors 

que Jean Marie ATOCH n’était âgé que de vingt-six ans.  

L’écart d’âge entre les époux ainsi que le fait que Jeanne Pascale BAYLAC était plus âgée que 

son mari m’a d’abord étonnée, mais la suite de l’acte nous éclaire sur la situation.  

Jeanne Pascale BAYLAC était en réalité veuve d’un certain François SEMPE et épousait Jean 

Marie ATOCH en secondes noces.  

Son âge et l’indication de sa date de naissance m’ont également permis de rechercher son acte 

de naissance pour en découvrir plus sur elle et sa famille.  

L’acte indique que Jeanne Pascale BAYLAC est née à Gratens, je consulte donc les registres 

de ladite commune pour l’année 1772 pour avoir la confirmation de la date.  

J’y trouve ainsi son acte de baptême en date du 18 avril67, conformément à ce que dit l’acte de 

mariage. 

 
66 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 4 E 404 
67 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 4 E 850 
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Acte de baptême car c’est à ce moment-là de ma recherche que j’ai pu confronter mes 

connaissances en histoire.  

En effet, lors de mes recherches concernant la descendance de mon couple de départ, j’ai pu 

travailler avec les registres d’état civil.  

En effet, c’est par décret du 20 septembre 1792 que l'Assemblée législative laïcise l'état civil et 

le confie aux maires. Il s’agit donc ici de la création des registres en question. 

Avant cette date, c’est l'ordonnance de Villers-Cotterêts de 1539 qui rendait obligatoire la 

tenue de registres de baptêmes par les curés de paroisses et leur dépôt au greffe de la juridiction 

civile concernée. 

C’est la raison pour laquelle les actes relatifs aux naissances que je trouve avant l’année 1792 

sont des actes de baptême, car des actes religieux.  

 

Dans ces deux actes, on peut y découvrir le nom des parents de Jeanne Pascale 

BAYLAC. 

Sur l’acte de mariage susmentionné, on peut voir que les noms des parents de Jeanne Pascale 

BAYLAC sont inscrits de la manière suivante : Raymond BAYLAC et Marie-Anne 

SARLABOUSE. 

En revanche, la façon d’écrire leur nom diffère dans l’acte de naissance de leur fille, le nom des 

parents étant écrit comme suit : Raimond BAILLAC et Marianne SARLABOUSE.  

S’agissant de ces derniers, j’ai pu également obtenir certaines informations.  

Premièrement, je savais qu’au jour du mariage de leur fille, en 1805, ils étaient tous les deux 

déjà décédés, puisque leur nom est chaque fois précédé de « feu ».  

Etant indiqués dans l’acte de naissance de Jeanne Pascale qu’ils résidaient dans la ville de 

Gratens, j’ai donc tenté de retrouver leurs actes de décès, encore une fois sur une période de dix 

ans précédant le mariage, tâche facilitée grâce aux tables alphabétiques contenues dans les 

registres.  
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C’est de cette manière que j’ai pu trouver l’acte de décès de Marianne SARLABOUS en date 

du 12 mars 179568. Dans cet acte, on apprend également que c’est Jeanne Pascale elle-même 

qui a été déclaré la mort de sa mère.  

En outre, on y apprend qu’elle est décédée à l’âge de soixante ans, ce qui indique qu’elle est 

née autour de l’année 1735.  

S’agissant de Raymond BAYLAC en revanche, la tâche a été moins aisée car je n’ai pas trouvé 

son décès dans les tables sus évoquées. 

Le seul indice qui pouvait m’être donné étant que son nom n’était pas mentionné dans l’acte de 

décès de Marianne SARLABOUSE, ce qui pouvait laissé penser qu’il était déjà mort - peut-

être depuis longtemps - à cette époque.   

J’ai donc pendant plusieurs mois tenté de retrouver la trace de son décès dans les registres des 

années précédentes, et y suis finalement parvenue ! Raymond BAYLAC est en effet décédé 

dans la commune de Gratens également, le 3 janvier 177369, soit l’année ayant suivie la 

naissance de sa fille.  

Il est aussi indiqué dans cet acte qu’il est mort à l’âge de quarante-trois ans, ce qui signifie qu’il 

est né autour de l’année 1730.  

Après avoir récupéré ces informations sur les parents de Jeanne Pascale BAYLAC, j’ai 

également cherché à savoir si le couple avait eu d’autres enfants.  

En effet, un frère aîné est bien né cinq ans avant elle, le 21 décembre 1765 à Gratens, nommé 

Jean Pierre BAYLAC70. 

 Concernant la fin de vie de Jeanne Pascale BAYLAC, je partais en sachant qu’elle était 

déjà décédée en 1836, lors du mariage de son fils Jean Pierre Joseph. 

Pour affiner mes recherches, je me suis servi des actes passés en lien avec ses enfants, dont je 

donnerai l’identité ultérieurement.  

Notamment, je savais qu’elle était encore en vie en 1816, année de naissance de son dernier 

enfant, mais qu’elle était déjà décédée en 1830, année du mariage d’un autre de ses enfants.  

 
68 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 2 E IM 5106 
69 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 4 E 850 
70 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 4 E 850 
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J’ai donc consulté les registres pour la période entre ces deux années, et j’ai pu trouver son acte 

de décès en date du 1er novembre 182071. 

 

b- Jean Marie ATOCH 

 

Concernant le père de Jean Pierre Joseph ATOCH, ma démarche a été la même.  

A partir de sa date de naissance indiquée comme étant celle du 18 avril 1779, je consulte les 

registres de Carbonne pour en avoir la confirmation.  

Là encore, l’information est juste puisque je trouve bien son acte de baptême à la date 

recherchée72.  

On notera pour l’anecdote que les deux époux avaient la même date de naissance !  

S’agissant des parents de Jean Marie ATOCH, leur nom est également indiqué dans ces 

deux actes : Pierre ATOCH et Belotte Elizabeth CARAGUEL.  

Ces derniers ainsi que la fratrie de Jean Marie ATOCH seront étudiés plus en détail dans la 

sous-partie suivante.  

S’agissant de la vie de Jean Marie ATOCH, j’avais pu avoir accès à un premier élément 

en découvrant le contrat de mariage de leur fils Jean Pierre Joseph ATOCH (Annexe n°2), dans 

lequel il est mentionné que pour assurer la somme de 3.000 francs donnée à celui-ci, il grevé 

d’hypothèque des immeubles en nature de maison et jardin, et de vignes, tous situés à Carbonne 

et Marquefave. Ces immeubles avaient préalablement été acquis par moitié par lui et son épouse 

Jeanne Pascale BAYLAC.   

Ce qui m’a également frappée lors de mes recherches est le fait que Jean Marie ATOCH 

ait plusieurs fois changé de métier. En effet, dans quasiment tous les actes que j’ai pu obtenir 

dans lequel son nom est mentionné, presque aucun ne lui attribue le même métier.  

J’ai établi un ordre chronologique afin d’illustrer ce point : 

➢ Premièrement, comme je l’indiquais plus haut, dans son acte de mariage avec Jeanne 

Pascale BAYLAC, en 1805,  il est inscrit la profession de cordonnier.   

 

 
71 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 2 E IM 4859 
72 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 4 E 400 
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➢ En 1830, année du mariage de première fille, il est cultivateur.  

 

➢ En 1836, année du mariage de Jean Pierre Joseph, il est charretier, comme son fils.  

 

➢ En 1835, au décès d’une personne très proche, il est routier.  

 

➢ En 1844, lors du mariage de sa seconde fille, il est voiturier. 

 

➢ Puis en 1862, année de sa mort, il était propriétaire.  

 

Jean Marie ATOCH a également changé de métier quelques années après la mort de son 

épouse, chose que j’ai découverte en même temps que j’ai découvert qu’il s’était remarié après 

cet évènement.  

En réalité, c’est en cherchant son acte de décès que l’information m’est apparue. Je savais que 

Jean Marie ATOCH était déjà décédé en 1873, date à laquelle son fils Jean Pierre Joseph 

ATOCH a épousé en secondes noces Louise SERIBE.  

J’ai donc consulté les registres de la ville de Carbonne pour les années qui ont précédé cette 

date, et j’ai trouvé son acte de décès en date du 03 juin 186273.  

C’est à la lecture de cet acte que j’ai découvert l’identité de sa seconde épouse... Louise 

ATOCH.  

Evidemment, la première chose qui m’a sauté aux yeux est le nom de famille commun des deux 

époux, d’autant plus que les noms des parents de Louise « n’ont pu être déclarés » comme 

l’indique l’acte de décès en question.  

J’ai donc tenté d’obtenir davantage de renseignements sur cette femme, afin de découvrir un 

éventuel lien de parenté, plus ou moins proche entre les deux individus.  

 

 

 

 
73 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 2 E IM 4824 
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La seconde épouse : Louise ATOCH  

La première chose que j’ai cherché près cette découverte a été l’acte de mariage des deux époux. 

Pour ce faire, j’ai consulté les registres de Carbonne pour les années ayant suivi le décès de 

Jeanne Pascale BAYLAC. Après quelques semaines de recherches, je trouve la preuve de leur 

union, survenue le 13 mai 182474. Dans cet acte de mariage, plusieurs autres informations sont 

communiquées.  

Tout d’abord, aucune dispense de consanguinité n’est évoquée, ce qui laisse penser que même 

si un lien de parenté existe, celui-ci doit être assez éloigné.  

Ensuite, l’identité de Louise ATOCH est plus développée, et on y découvre notamment son lieu 

et sa date de naissance : le 18 septembre 1772, à Marignac-Lasclares, petit village à quelques 

kilomètres de Carbonne. Information que j’ai pu vérifier en trouvant son acte de baptême75. 

Sont également donnés les noms de ses parents, Simon ATOCH et Arnaulde LATOUR, 

demeurant à Laffite, autre village du secteur.  

Et en réalité, en consultant les registres afin de trouver l’acte de mariage des époux, je suis avant 

cela tombée sur l’acte de décès de Louise.  

En effet, celle-ci est décédée seulement onze ans après le mariage, le 28 janvier 1835, à 

Carbonne76, à l’âge de soixante-deux ans.  

Mais toutes ces informations ne sont pas les seules que j’ai trouvé sur la seconde épouse de 

Jean Marie ATOCH, car en consultant la bibliothèque Gallica, je suis tombée sur un extrait de 

journal la concernant. 77 Celui-ci relatait la condamnation pénale de la dame ATOCH et faisait 

directement référence à un arrêt rendu par la Cour d’assises de la Haute Garonne le 26 janvier 

1825 à ce sujet. Je me suis donc rendue aux archives afin d’en obtenir la copie (Annexe n°8)78. 

Dans cet arrêt, on découvre en effet que Louise ATOCH a été condamnée pour le vol d’une 

« certaine quantité de linge » chez le sieur SALLIER, pendant qu’elle était en service à gages 

chez lui. Sa peine fut donc celle de cinq ans de réclusion, ainsi que celle du carcan.  

 
74 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 2 E IM 4821 
75 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 24 E 1165 
76 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 2 E IM 4822 
77 ROSALIS, BIBLIOTHEQUE NUMERIQUE PATRIMONIALE DE TOULOUSE, « Journal Politique et littéraire de 

Toulouse et de la Haute-Garonne », n°94, du 8 août 1825.  
78 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 2U 3/17 
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Comme l’expose l’arrêt en question, la peine du carcan était à l’époque prévue par l’article 22 

du Code pénal : « Quiconque aura été condamné à l’une des peines des travaux forcés à 

perpétuité, des travaux forcés à temps ou de la réclusion, avant de subir sa peine, sera attaché 

au carcan sur la place publique, il y demeurera exposé aux regards du peuple durant une 

heure ; au-dessus de sa tête sera placé un écriteau portant, en caractères gros et lisibles, ses 

noms, sa profession, son domicile, sa peine et la cause de la condamnation ».  

Les mentions en marge de la décisions précisent que Louise ATOCH, dont l’avocat était Maître 

GASC, a formé un pourvoi en cassation, et que par un arrêt du 17 août 1825, la Cour réunie en 

chambre a entériné la lettre de grâce par laquelle sa Majesté a commué sa peine à 4 ans 

d’emprisonnement à compter du rejet du pourvoi formé par elle. 

 

Quant au lien de parenté entre les époux, malheureusement par manque de temps, je n’ai pu 

effectuer moi-même de plus amples recherches dans les actes d’état civil afin de relier par le 

sang Jean Marie et Louise. Cependant, j’ai consulté certains sites dédiés aux recherches 

généalogiques, sur lesquels certains internautes avaient pu poster leurs recherches quant à la 

famille de Louise ATOCH. Ainsi, en prenant connaissance de son arbre généalogique, je n’ai 

retrouvé personne de la famille de Jean Marie ATOCH.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aperçu de l’arbre généalogique de Louise ATOCH79 

 
79 GENEANET, « Arbre de Louise ATOCH », par reconquista [en ligne]. Disponible sur : 
https://gw.geneanet.org/reconquista?lang=fr&n=atoch&oc=0&p=louise&type=tree, consulté le 27 mars 2023. 

https://gw.geneanet.org/reconquista?lang=fr&n=atoch&oc=0&p=louise&type=tree
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Dès lors, si un lien de sang est probable au vu de la faible popularité du nom ATOCH et de la 

proximité géographique des intéressés, il semblerait que ce lien remonte à de lointaines 

générations avant la leur.  

 Dans l’acte de mariage des époux était également mentionné un certificat passé devant 

Maître PIBOUL, notaire à Carbonne, le 27 février 1824.  

Je me suis donc rendue aux archives départementales de la Haute Garonne afin de récupérer cet 

acte80. Pourtant, celui-ci ne m’a rien appris de bien intéressant sur les biens du couple, mis à 

part qu’ils adoptaient eux aussi le régime dotal. Pourtant, rien n’est indiqué sur la consistance 

de ladite dot… 

 

c- Les enfants du couple ATOCH & BAYLAC 

 

Jean Pierre Josep ATOCH n’était pas fils unique. Il est en réalité le troisième enfant du couple 

formé par Jean Marie ATOCH et Jeanne Pascale BAYLAC.  

Afin de découvrir l’identité des membres de cette fratrie, j’ai consulté les registres des 

naissances de Carbonne des années entourant l’année de naissance de Jean Pierre Joseph.  

J’ai de cette manière découvert que le premier enfant du couple était Pierre Paul ATOCH, né 

le 13 décembre 180581 ; mais malheureusement décédé à l’âge de 4 ans, le 10 juillet 180982.  

Le second enfant du couple est de sexe féminin, née le 20 octobre 1808 sous le nom de Florence 

Andrée Ursule ATOCH83.  Cette dernière a demeuré dans la commune de Carbonne, où elle y 

a épousé Mathieu LETRENNE le 20 février 183084. Elle y est également décédée le 14 

novembre 186485.  

Le troisième enfant du couple est donc Jean Pierre Joseph ATOCH, membre de mon couple 

de départ.  

Et enfin, le dernier enfant du couple est Jeanne Victorine ATOCH, née le 8 mai 181686. Elle a 

également épousé son mari Arnaud MOULET à Carbonne, le 17 février 184487.  

 
80 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 3 E 40017 
81 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 2 E IM 4854 
82 Côte Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 2 E IM 4856 
83 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 2 E IM 4854 
84 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 2 E IM 4821 
85 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 2 E IM 4864 
86 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 2 E IM 4857 
87 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 2 E IM 4823 
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2- Les grands-parents de Jean Pierre Joseph ATOCH 

 

Dans ce paragraphe seront donc présentés les parents de Jean Marie ATOCH, ainsi que les 

frères et sœurs de ce dernier.  

Comme indiqué plus haut, le nom des grands parents de Jean Pierre Joseph ATOCH, est noté 

dans les actes de naissance et de mariage de leur fils Jean Marie. 

La grand-mère paternelle de Jean Pierre Joseph ATOCH portait donc le nom de Belotte 

Elizabeth CARAGUEL.  

 

a- Belotte Elizabeth CARAGUEL 

 

Afin d’obtenir des informations sur Madame CARAGUEL, je suis encore une fois partie 

des indications que je possédais déjà.  

Je savais qu’elle était décédée en 1824, date du second mariage de Jean Marie ATOCH, mais 

qu’elle ne l’était pas en 1805, date du premier mariage de celui-ci.  

J’ai donc concentré mes recherches sur cette période intermédiaire afin de savoir à quel moment 

elle était décédée, ce qui pourrait me donner une indication sur son âge et donc sur sa date de 

naissance.  

C’est ainsi que j’ai pu trouver un acte de décès établi au nom d’Elizabeth CARAGUEL, dont 

la mort est survenue le 31 mars 1814 à Carbonne, en la maison même de son fils Jean Marie 

ATOCH88.  

Dans cet acte je remarque également que la profession d’Elizabeth était celle de tricoteuse, 

c’est-à-dire celle de réaliser des ouvrages en tricot.  

On y découvre enfin qu’elle est décédée à l’âge de soixante et onze ans, mais aussi qu’elle était 

née dans la ville de Réalmont dans le département du Tarn, information primordiale dont j’avais 

besoin pour rechercher son acte de baptême.  

Je consulte donc les registres de Réalmont pour l’année 1743, et trouve en effet son acte de 

baptême en date du 11 mars89.  

 
88 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 4 E 405 
89 Archives départementales du Tarn, côte 2 E 222/3 
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Dans cet acte son nom est bien celui d’Elizabeth CARAGUEL, le prénom Belotte n’y figurant 

pas.  

En outre, le prénom de ses parents y est inscrit ; elle est la fille de Luc CARAGUEL et de Marie 

LHERM. Je débute donc ma recherche concernant un éventuel contrat de mariage entre eux.  

Pour cela, je continue de consulter les registres de Réalmont quelques années avant la naissance 

de leur fille, et trouve en effet leur acte de mariage en date du 1er février 173990.  

Je continue encore dans les mêmes registres autour des mêmes années afin de trouver 

l’existence d’éventuels frères et sœurs.  

Et en effet, le couple a eu de nombreux enfants :  

Le premier est Barthélémi CARAGUEL. J’ai d’abord trouvé son acte de décès en date du 2 

juillet 174391, qui indiquait que le jeune garçon n’était âgé que de trois ans et demi. Je n’ai en 

revanche pas pu retrouver la trace de son acte de baptême, celui-ci étant peut-être né dans une 

autre commune. Cela pourrait d’ailleurs s’expliquer car il serait né en 1739, donc peut-être issu 

d’une grossesse hors mariage des parents, qui aurait entraîné par la suite un déménagement.  

Le second enfant porte le nom de Antoine CARAGUEL, né le 2 novembre 174092, mais décédé 

dans la même commune le 27 octobre 174293.  

Le troisième enfant est une fille, nommée Françoise CARAGUEL. Là encore, c’est son acte 

de décès en date du 23 février 1747 que je trouve, et qui indique que sa mort est survenue alors 

qu’elle n’était âgée que de cinq ans94. Cependant, tout comme son frère aîné, je n’ai pas retrouvé 

son acte de baptême en la commune de Réalmont pour l’année 1742.  

Le quatrième enfant est Elizabeth CARAGUEL, qui fait l’objet de la présente étude.  

Le cinquième enfant porte le même nom que le père, Luc CARAGUEL, et est né le 1er décembre 

174495. Toutefois, comme nombre de ses frères et sœurs, il n’a pas vécu très longtemps puisqu’il 

est mort près d’un an après, le 10 octobre 174596. 

 
90 Archives départementales du Tarn, côte 1 E 222/5  
91 Archives départementales du Tarn, côte 1 E 222/6 
92 Archives départementales du Tarn, côte 1 E_222_006_01 
93 Archives départementales du Tarn, côte 1 E_222_006_03 
94 Archives départementales du Tarn, côte 1 E 222/6 
95 Archives départementales du Tarn, côte 1 E_222_006_05 
96 Archives départementales du Tarn, côte 1 E_222_006_06 
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Enfin, le sixième et dernier enfant du couple est né le 4 mai 1746, sous le nom de Marie 

CARAGUEL97. Malheureusement, elle aussi n’a pas survécu puisqu’elle est décédée quelques 

mois plus tard, le 24 juillet 174798.  

Finalement, sur la grande fratrie que constituaient les enfants du couple CARAGUEL & 

LHERM, seule Elizabeth CARAGUEL est parvenue à l’âge adulte.  

 

b- Pierre ATOCH  

 

Le grand-père paternel de Jean Pierre Joseph ATOCH portait donc le nom de Pierre.  

Tout comme pour son épouse Elizabeth, le deuxième acte de mariage de Jean Marie ATOCH 

indique que Pierre ATOCH était déjà décédé à cette date, en 1824.  

Néanmoins, la différence est ici qu’il était également déjà décédé lors du premier mariage de 

son fils, en 1805.  

Afin de retrouver la date de sa mort, j’ai donc consulté les registres de Carbonne pour les années 

qui ont précédé cette date, mais cette recherche s’est avérée infructueuse.  

Le même phénomène s’est produit lorsque j’ai tenté de retrouver l’acte de mariage du couple : 

rien dans les registres carbonnais pour les périodes concernées.  

C’est donc grâce à l’aide de recherches sur le site internet de Filae que j’ai pu trouver 

l’information selon laquelle le couple s’était marié en la ville de Toulouse99.  

Par conséquent, je suis allée consulter les registres en question, ceux de la paroisse de Saint-

Etienne, à la date du 17 février 1778 et ai retrouvé l’acte que je cherchais100.  

Après cette découverte, j’ai donc imaginé que le décès de Pierre ATOCH avait pu lui aussi 

survenir à Toulouse, si le couple s’ y est installé.  

 
97 Archives départementales du Tarn, côte 1 E_222_006_07 
98 Archives départementales du Tarn, côte 1 E_222_006_09 
99 FILAE, « Registres paroissiaux -Archives de Haute-Garonne » [en ligne]. Disponible sur : 
https://www.filae.com/v4/genealogie/searchresults.mvc/viewerosd?IsOnlyForPayingUser=True&StartPageInde
x=0&NumberResults=7&IdActe=88a4290f-0735-4860-99dc-
49bf10f1f8b8&IdPerson=1&FirstName=Pierre&LastName=Atoch&Source=Registres%20paroissiaux%20-
%20Archives%20de%20Haute-
Garonne&IsFree=False&Category1=233&BaseType=8&IsNewViewer=False&IsFromArchives=False, consulté le 
23 mars 2023. 
100 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 2 E IM 8442 

https://www.filae.com/v4/genealogie/searchresults.mvc/viewerosd?IsOnlyForPayingUser=True&StartPageIndex=0&NumberResults=7&IdActe=88a4290f-0735-4860-99dc-49bf10f1f8b8&IdPerson=1&FirstName=Pierre&LastName=Atoch&Source=Registres%20paroissiaux%20-%20Archives%20de%20Haute-Garonne&IsFree=False&Category1=233&BaseType=8&IsNewViewer=False&IsFromArchives=False
https://www.filae.com/v4/genealogie/searchresults.mvc/viewerosd?IsOnlyForPayingUser=True&StartPageIndex=0&NumberResults=7&IdActe=88a4290f-0735-4860-99dc-49bf10f1f8b8&IdPerson=1&FirstName=Pierre&LastName=Atoch&Source=Registres%20paroissiaux%20-%20Archives%20de%20Haute-Garonne&IsFree=False&Category1=233&BaseType=8&IsNewViewer=False&IsFromArchives=False
https://www.filae.com/v4/genealogie/searchresults.mvc/viewerosd?IsOnlyForPayingUser=True&StartPageIndex=0&NumberResults=7&IdActe=88a4290f-0735-4860-99dc-49bf10f1f8b8&IdPerson=1&FirstName=Pierre&LastName=Atoch&Source=Registres%20paroissiaux%20-%20Archives%20de%20Haute-Garonne&IsFree=False&Category1=233&BaseType=8&IsNewViewer=False&IsFromArchives=False
https://www.filae.com/v4/genealogie/searchresults.mvc/viewerosd?IsOnlyForPayingUser=True&StartPageIndex=0&NumberResults=7&IdActe=88a4290f-0735-4860-99dc-49bf10f1f8b8&IdPerson=1&FirstName=Pierre&LastName=Atoch&Source=Registres%20paroissiaux%20-%20Archives%20de%20Haute-Garonne&IsFree=False&Category1=233&BaseType=8&IsNewViewer=False&IsFromArchives=False
https://www.filae.com/v4/genealogie/searchresults.mvc/viewerosd?IsOnlyForPayingUser=True&StartPageIndex=0&NumberResults=7&IdActe=88a4290f-0735-4860-99dc-49bf10f1f8b8&IdPerson=1&FirstName=Pierre&LastName=Atoch&Source=Registres%20paroissiaux%20-%20Archives%20de%20Haute-Garonne&IsFree=False&Category1=233&BaseType=8&IsNewViewer=False&IsFromArchives=False
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C’est de cette manière que j’ai pu retrouver la preuve de son décès le 14 février 1803, tout 

d’abord grâce aux tables décennales101, puis en trouvant son acte de décès en totalité102. 

Dans cet acte, j’y ai notamment découvert qu’en effet Pierre ATOCH résidait à Toulouse, et 

qu’il était décédé dans « l’Hospice d’humanité 2e section N°364 ».  

 

L’Hospice :  

Emblème d’une histoire hospitalière toulousaine, l’actuel Hôtel-Dieu Saint-Jacques, est 

aujourd’hui un site protégé et classé au patrimoine national. 

J’ai découvert que l’hospice dans lequel Pierre ATOCH est décédé était en réalité cet 

établissement en effectuant des recherches sur son histoire. En effet, c’est en 1789, aux portes 

de la Révolution, que la gestion et l’administration des hôpitaux a été grandement impactée.  

Si l’Hôtel-Dieu Saint-Jacques avait à l’origine la fonction d’accueillir tous les pauvres malades 

catholiques et pèlerins qui s’y présentaient, à partir de cette période l’établissement va prendre 

en charge de nouvelles populations : femmes, enfants, vérolés et scorbutiques. C’est cette 

mutation qui va d’ailleurs engendré un changement de ce nom en 1793 : il s’agira pour cette 

période de l’Hospice de l’Humanité.  

 

Dans cet acte de décès, j’y découvre aussi l’âge de Pierre ATOCH au jour de sa mort (soixante 

ans), ainsi que son lieu de naissance : Labastide des feuillans.  

Ne connaissant pas cette commune, de rapides recherches m’apprennent qu’il s’agit de 

l’actuelle Labastide-Clermont, petit village adjacent à Carbonne, dont le nom a changé en 1794.  

Je consulte donc les registres des naissances de cette ville mais ne trouve rien pour les années 

concernées. 

En poursuivant mes recherches, je découvre alors que l’ancienne abbaye des Feuillants ayant 

donné son nom à la commune englobait d’autres communes actuelles. Peyssies, village 

limitrophe de Carbonne est justement une ancienne villégiature de l’abbaye en question.  

 
101 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 4 E 2947 
102 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 4 E 2787 
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Je réitère donc ma recherche dans les registres de Peyssies, et trouve cette fois son acte de 

baptême. L’acte est très difficilement lisible mais je crois déceler la date d 10 juillet 1739103.  

J’ai ensuite déduit de ces diverses informations que si Elizabeth CARAGUEL était quant à elle 

décédée à Carbonne, c’est en raison de sa migration certaine vers son fils Jean Marie, au décès 

de son époux. Cela expliquerait donc qu’elle soit décédée dans la maison de celui-ci.  

 

c- Les enfants du couple ATOCH & CARAGUEL 

 

Jean Marie ATOCH était l’aîné d’une grande fratrie. J’ai découvert cela en consultant les 

registres des naissances de Carbonne à partir de l’année 1778, année du mariage de Pierre 

ATOCH et d’Elizabeth CARAGUEL.  

Jean Marie ATOCH est donc né le 18 avril 1779, comme indiqué plus haut.  

Le deuxième enfant du couple, François ATOCH, est né le 12 août 1780104.  

Leur troisième enfant était une fille, Andrée ATOCH, née le 2 janvier 1783105. Cette dernière 

a ensuite épousé Jean-François COMBES dans la même commune, le 29 janviers 1817106.  

L’enfant qui a suivi est ensuite né le 11 décembre 1784, et portait le nom de Marguerite 

ATOCH.  

Enfin, leur dernier enfant se prénommait Jeanne ATOCH, née le 9 aout 1787107. Elle aussi a 

épousé son mari, Géraud LAUVERGNE, à Carbonne le 9 avril 1816108. Elle est ensuite décédée 

dans la commune le 25 avril 1817109.  

 

 

 

 

 

 
103 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 2 E IM 5001 
104 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 4 E 400 
105 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 4 E 400 
106 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 4 E 406 
107 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 2 E 1636 
108 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 2 E IM 4870 
109 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 2 E IM 4859 
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3- Les arrière-grands-parents de Jean Pierre Joseph ATOCH 

 

Dans ce paragraphe seront présentés les parents de Pierre ATOCH et les frères et sœurs de ce 

dernier.  

Dans l’acte de mariage des époux ATOCH et CARAGUEL, le nom des parents de Pierre 

ATOCH est là encore indiqué.  

Son père est François ATOCH, et sa mère Catherine COURTIADE.  

Pour obtenir des informations sur l’union formée par ces derniers, j’ai décidé de partir en 

quête de leur acte de mariage.  

Je consulte donc les registres des communes de Peyssies et de Labastide-Clermont pour les 

années qui ont précédé la naissance de leur fils Pierre.  

Je trouve ainsi l’acte recherché dans la deuxième commune, en date du 27 octobre 1735110, 

qui me renseigne sur les époux. 

 

a- Catherine COURTIADE 

 

Catherine COURTIADE est originaire de la ville de « Fabas, au diocèse du Comminges » 

comme l’indique l’acte de mariage.  

Après quelques recherches historiques, il appert en effet que l’abbaye de Fabas, aussi 

appelée abbaye de (la) Lumière-Dieu ou Lum-Dieu, est une abbaye autrefois située à Fabas, 

dans le Comminges, mais aujourd'hui relevant du département de la Haute-Garonne. 

Je commence donc à rechercher dans les registres paroissiaux de ladite commune à partir de 

trente ans avant la date de leur union pour trouver la date de sa naissance. 

L’acte est à moitié effacé, mais il est bien là ! Catherine COURTIADE est bien née à Fabas le 

22 décembre 1710111. Elle était donc âgée de vingt-cinq ans le jour de son mariage.  

Sur cet acte est également indiqué l’identité de ses parents : Pierre COURTIADE et Jeanne 

DUCASSE.  

 
110 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 2 E IM 8085 
111 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 2 E IM 6826 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Fabas_(Haute-Garonne)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Comminges
https://fr.wikipedia.org/wiki/Haute-Garonne
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Malheureusement, je ne suis pas parvenue à obtenir de plus amples informations sur cette 

famille. En effet, en raison de la lisibilité fluctuante des actes ainsi que de l’absence de tables 

annuelles ou décennales, je n’ai rien trouvé dans les registres de la ville qui me permette 

d’indiquer si Catherine avait des frères et sœurs, ou en quelle année se sont mariés ses parents.  

En revanche, s’agissant de sa vie personnelle, j’ai trouvé de façon étonnante sa profession en 

lisant l’ouvrage de l’auteur Henri SOULA, « PEYSSIES, jalons pour une histoire », seconde 

édition, sur une partie dédiée à l’étude de la démographie à l’époque112.  

Il y est ainsi indiqué que le bilan des baptêmes et des sépultures pour la période 1716 – 1789 

est respectivement de 575 et 428, mais que le nombre des décès avant l’âge de deux ans s’élève 

à 102. L’auteur met également en avant que sur cette période allant de 1716 à 1789, 22 nouveau-

nés ont eu une existence inférieure à 10 jours, et 12 sont décédés le jour même de leur naissance. 

Il évoque à ce titre la profession de « femmes-sages », dont le savoir se transmettait de mère en 

fille mais ignoraient pourtant les nécessités de l’asepsie. Plusieurs noms de ces femmes sont 

alors indiqués :  

 

Aucun doute n’existe ici quant à la confirmation qu’il s’agit bien de l’épouse de François 

ATOCH.  

Le nom de Catherine ATOCH est ici fort intéressant car je découvrirai plus tard qu’il s’agissait 

très certainement de la sœur de François ATOCH, et donc de la belle-sœur de Catherine 

COURTIADE. 

Malheureusement, je ne suis pas parvenue à retrouver ni la date ni le lieu de son décès. Elle 

n’apparaît en effet pas sur les registres de Peyssies et de Labastide Clermont entre les années 

1768 (date à laquelle elle exerçait encore sa profession) et 1790. 

 

b- François ATOCH 

 

Dans l’acte de mariage passé entre François ATOCH et Catherine COURTIADE, il est noté 

que ce dernier est natif de la ville de Peyssies.  

 
112 SOULA, H. (2007) PEYSSIES, jalons pour une histoire. Seconde édition, revue et augmentée, Carbonne, 
France. 
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Cependant, rien n’est dit sur sa date de naissance ni même sur son âge.  

Je consulte donc les registres de Peyssies sur les mêmes périodes que pour Catherine 

COURTIADE.  

Cependant, je me heurte à un problème : les archives de la ville de Peyssies ne remontent pas 

antérieurement à l’année 1716 et François ATOCH ne figure pas dans les années y étant 

postérieures… 

J’ai tenté d’entrer en contact avec la mairie de Peyssies pour savoir où trouver des registres 

antérieurs mais je n’ai pas eu de réponse de leur part.  

Je ne peux donc qu’affirmer que François ATOCH est né avant l’année 1716.  

S’agissant de son décès en revanche, j’ai pu prendre connaissance des circonstances de sa mort 

grâce à l’ouvrage précédemment cité.  

En effet, il est noté dans ce livre que François ATOCH est décédé le 4 novembre 1761 à 

l’Hôpital de Saverdun, en Ariège113.  

Néanmoins, en consultant les registres de la ville de Saverdun à cette date, je ne suis pas 

parvenue à trouver la preuve de cette information. 

Dans l’acte de mariage des époux on apprend que la profession de François ATOCH était celle 

de cuisinier ; ce que confirme l’ouvrage sus cité :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
113 SOULA, H. (2007) PEYSSIES, jalons pour une histoire. Seconde édition, revue et augmentée, Carbonne, 
France. 
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c- Les enfants du couple ATOCH & COURTIADE 

 

Pierre ATOCH était loin d’être fils unique, à l’instar de nombreuses familles rurales à l’époque.  

François ATOCH et Catherine COURTIADE ont en effet eu plusieurs enfants, dont j’ai pu 

trouver l’identité en consultant les registres des communes de Peyssies et de Labastide-

Clermont.  

Le premier, Jean Pierre ATOCH, est né le 6 août 1736 à Labastide des feuillants114, où il a 

demeuré le restant de sa vie puisqu’il y est également décédé le 22 décembre 1828115. 

Pierre ATOCH, est le deuxième enfant du couple, né le 10 juillet 1739 comme indiqué 

précédemment.  

Le 28 mai 1742, né ensuite leur troisième enfant, Raymond ATOCH, à Peyssies116.  

Un quatrième enfant du couple naîtra également sous le nom de Pierre ATOCH le 30 décembre 

1745117. 

Quatre ans plus tard, le couple accueille Bertrand ATOCH, né le 5 février 1749 toujours dans 

la commune de Peyssies118. C’est d’ailleurs Bertrand ATOCH qui fera partie des témoins du 

mariage de son frère Pierre avec Elizabeth CARAGUEL.  

L’avant dernier enfant du couple est né le 2 septembre 1752, et se prénomme Jean Baptiste 

ATOCH119. Ce dernier est également né à Peyssies.  

Enfin, le dernier enfant du couple était une fille, Françoise ATOCH, née le 15 avril 1758, mais 

malheureusement décédée quelques mois plus tard, le 29 août 1758120. 

 

 

 

 

 
114 Archives départementales de la Haute-Garonne, Côte 2 E IM 8085 
115 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 2 E IM 3100 
116 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 2 E IM 5001 
117 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 2 E IM 5001 
118 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 2 E IM 5001 
119 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 2 E IM 5001 
120 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 2 E IM 5001  
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4- Les arrière-arrière-grands-parents de Jean Pierre Joseph ATOCH 

 

Le nom des parents de François ATOCH n’étant pas inscrit sur son acte de mariage, et 

n’ayant pas pu trouver l’acte de naissance de ce dernier, je me trouvais limitée dans mes 

recherches quant à l’identité des arrière-arrière-grands-parents paternels de Jean Pierre Joseph 

ATOCH.  

Après plusieurs semaines de recherches infructueuses, j’ai décidé de reprendre contact avec 

mon précieux informateur descendant de la famille ATOCH afin de savoir s’il possédait des 

informations à ce sujet.  

C’est avec joie que j’ai découvert qu’il avait en sa possession de précieuses informations.  

Tout d’abord, il connaissait le nom des parents de François ATOCH : Jean Pierre ATOCH et 

Marguerite PAGES.  

A partir de cette indication j’ai pu effectuer d’autres recherches de mon côté et découvrir 

quelques minces éléments de leur vie.  

Tout d’abord, la première édition de l’ouvrage réalisé par Henri SOULA sur la ville de Peyssies 

donne certaines informations sur les membres du village de l’époque. Il y est par exemple inscrit 

que Jean Pierre ATOCH faisait partie des carillonneurs de l’Eglise du village en 1715121.  

On apprend également dans la seconde édition qu’en sus de cette activité, il exerçait la 

profession de brassier122. En effet, dans un paragraphe dédié aux membres du village qui 

exerçaient ce métier, on y retrouve le nom de trois ATOCH, dont le sien, et celui de membres 

de sa famille :  

 

 

 

 

 
121 SOULA, H. (2001). PEYSSIES, jalons pour une histoire, Carbonne, France. 
122 SOULA, H. (2007) PEYSSIES, jalons pour une histoire. Seconde édition, revue et augmentée, Carbonne, 
France. 
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A partir de la date indiquée à côté de son nom que j’ai présumé être sa date de décès, je suis 

allée vérifier cette information sur les registres paroissiaux de Peyssies et j’ai pu trouver son 

acte de décès, avec lequel la date de sa mort s’est effectivement confirmée123.  

Cet acte, en plus de confirmer la date précise de sa mort, confirme également l’âge de Jean 

Pierre ATOCH ce jour-là : « environ cent ans ». Dès lors, Jean Pierre ATOCH serait né autour 

de l’année 1661.  

Cet acte nous confirme également que la profession de Jean Pierre ATOCH était celle de 

brassier.  

Après quelques recherches, j’ai appris que sous l’Ancien Régime, la profession de brassier – 

qui était également appelé journalier ou manouvrier – était assez répandue. En effet, à cette 

époque, quatre personnes sur cinq étaient des ruraux et beaucoup vivaient donc de l’agriculture. 

La plupart du temps, le brassier ne possédait pas grand-chose et louait la force de ses bras à la 

journée ou à la saison pour vivre. Ce travail était donc temporaire et demandait peu de 

qualification, cela impliquant une position sociale plutôt basse. 

 Ayant pris connaissance de la date de la mort de Jean Pierre ATOCH, j’ai tenté de 

retrouver la date de celle de son épouse Marguerite.  

J’ai donc continué de consulter les registres des sépultures de Peyssies autour de vingt ans avant 

le décès de Jean Pierre ATOCH, pensant que Marguerite n’avait pas vécu aussi longtemps que 

son époux.  

C’est comme cela que j’ai réussi à retrouver la trace de son décès, survenu le 23 novembre 

1740124.  

Certains passages de ce bref acte étant illisibles à cause des bavures d’encre, l’âge de la défunte 

est compliqué à deviner. Néanmoins, il semble se situer entre 60 et 70 ans, ce qui signifierait 

que Marguerite PAGES est née entre l’année 1670 et l’année 1680.  

En outre, j’ai également pu avoir accès par le biais de mon informateur au contrat de 

mariage passé entre François ATOCH et Marguerite PAGES le 17 janvier 1711 devant Maître 

PICOLLE, notaire à Carbonne (Annexe n°9).  

 
123 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 2 E IM 5001 
124 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 4 E 1556 
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J’ai d’ailleurs été très chanceuse d’avoir eu accès à ce document par ce biais car les registres 

des archives départementales sont à ce jour détruites s’agissant des actes concernant le début 

de l’année 1711. Le vrai acte dans sa version papier n’existe donc plus aujourd’hui.  

La lecture de ce contrat s’est cependant avérée fortement compliquée car la lisibilité est très 

réduite.  

Je n’ai malheureusement pu comprendre que quelques bribes de ce document, et aurais eu 

besoin de longs mois encore pour parvenir à le déchiffrer davantage.  

Néanmoins, grâce à ce contrat et aux indications communiquées par mon informateur, j’ai pu 

tout de même pu découvrir la date de leur mariage : le 8ème jour du mois de février de l’année 

1696.  

L’épouse : Marguerite PAGES 

En second lieu, j’ai également pu connaître l’identité des parents de Marguerite PAGES :  

Gabriel PAGES et Magdeleine RIBEL.  

Dans le document, on parvient aussi à déchiffrer la commune dans laquelle Marguerite est née : 

Saléchan, ville relevant du département des Hautes Pyrénées. Je consulte alors les registres des 

archives dudit département pour les années 1670 à 1680. Cependant, je ne parviens pas à la 

trouver car les ressources en lignes de ces archives ne possèdent par les registres paroissiaux 

antérieurs à l’année 1676, et elle ne figure pas dans ceux de 1676 à 1680.  

En revanche, il est aussi inscrit dans le contrat de mariage la mention « feu » s’agissant du père 

de l’épouse. Par curiosité, je regarde alors dans le même registre si je trouve la preuve du décès 

de celui-ci pour les années ayant précédé le mariage.  

C’est ainsi que je découvre que Gabriel PAGES, dit « Drille », de Saléchan, est décédé le 20 

août 1693125.  

 

S’agissant désormais des enfants du couple ATOCH & PAGES, je sais que François 

ATOCH n’était pas fils unique.  

En effet, je restais persuadée que d’autres frères et/ou sœurs pouvaient exister, car à l’époque 

où cette famille vivait, le nombre d’enfants par foyer était assez important. 

 
125 Archives départementales des Hautes-Pyrénées, côte 398 E DEPOT 3  
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Néanmoins, ne possédant pas les registres de la ville de Peyssies pour les années antérieures à 

1716, j’ai tenté d’inverser ma logique habituelle et de rechercher plutôt si d’autres personnes 

portant le patronyme de ATOCH étaient décédés environ au même moment (à vingt ans près) 

que François ATOCH.  

J’ai ainsi trouvé plusieurs personnes dont le profil pourrait correspondre :  

- Marie Blanche ATOCH, décédée le 19 août 1775 à l’âge de 78 ans126, ce qui signifie 

qu’elle serait née autour de l’année 1697.  

 

- Françoise ATOCH, décédée le 12 novembre 1787127 à l’âge de 87 ans, ce qui donne 

une date de naissance autour de 1699. Grâce à cet acte de décès, j’ai pu avoir la certitude 

que c’était elle qui exerçait la profession de « brassière » à Peyssies, comme son père. 

 

- Jeanne ATOCH, décédée le 18 octobre 1774128 à l’âge de 70 ans, impliquant une année 

de naissance vers l’an 1704.  

 

- Catherine ATOCH, décédée le 4 mars 1786, à l’âge de 78 ans, donc née autour de 

l’année de 1708. C’est cette dernière qui aurait été sage-femme à l’instar de sa belle-

sœur Catherine COURTIADE. 

En outre, grâce à la première édition du livre d’Henri SOULA, j’ai pu découvrir que 

Catherine ATOCH avait eu un enfant hors mariage129. Cet ouvrage donne la 

transcription d’un acte rédigé par le prêtre témoignant de cet évènement :  

 

 

 

 

 

 

 

 
126 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 4 E 1556 
127 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 4 E 1556 
128 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 4 E 1556 
129 SOULA, H. (2001). PEYSSIES, jalons pour une histoire, Carbonne, France. 
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L’auteur ajoute que les registres de Peyssies révèlent que le mariage entre Catherine ATOCH 

et Jean BERNARD a eu lieu le 30 août suivant ; et que ce dernier décéda en 1740 à l’âge de 

quarante ans. 

Si les années de naissance de trois femmes autres que Catherine ATOCH sembleraient ainsi 

concorder avec le fait d’appartenir à la fratrie ATOCH – PAGES, or à l’heure actuelle il me 

faudrait encore effectuer d’autres recherches pour en avoir la certitude absolue.  

En outre, en consultant ce registre, j’ai aussi trouvé l’acte de décès de Catherine ATOCH, 

évoquée à l’instant. 

Elle est décédée le 04 mars 1786, âgée de 78 ans130. Elle serait donc née autour de l’année 1708, 

et deviendrait la plus jeune de la fratrie si mon hypothèses précédente est validée.  

Cela expliquerait par ailleurs qu’elle ait été jeune et non mariée en 1733, année de naissance de 

son fils Jean Pierre ATOCH.  

 

 
130 Archives départementales de la Haute-Garonne, côte 4 E 1556 
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CONCLUSION 
 

 

Voici donc l’étendue des découvertes que j’ai pu faire concernant la famille ATOCH, qu’il 

s’agisse de la ligne descendante ou ascendante de mon couple de départ formé par Jean Pierre 

Joseph ATOCH et Marie PORTET.  

Ce travail de recherche s’est réellement avéré passionnant et m’a apporté énormément de 

connaissances dans des domaines que je ne maîtrisais jusqu’à présent que très peu, voire pas du 

tout.  

Néanmoins, j’admets restée frustrée sur certains aspects, notamment sur la quantité 

d’informations que je n’ai pas pu insérer dans ce mémoire, ainsi que celle que je n’ai pas eu le 

temps de récolter.  

C’est au moment de clôturer ce travail que je réalise vraiment la densité de ces recherches, et 

le fait qu’il me faudrait encore des mois, voire des années pour parvenir à pénétrer dans les 

méandres de la famille ATOCH.  

Notamment, j’aurais aimé avoir le temps de tisser les liens qui pouvaient exister entre les 

parents et les parrains ou marraines de leurs enfants, cela pouvant par la suite expliquer 

comment des mariages se forment, et parfois où et pourquoi des ménages quittent leur village.  

J’aurais également aimé pouvoir rechercher plus en profondeur les aspects de la vie 

personnelles des générations ascendantes du couple.  

En effet, je n’ai malheureusement pas pu obtenir d’actes similaires à ceux trouvés dans la 

première partie de ce travail de recherche car lors de ma consultation du fonds relatif à 

l’enregistrement, au contrôle des actes et insinuations sous l’Ancien Régime aux archives de la 

Haute-Garonne, la ville de Carbonne n’apparaissait pas.  

Cette absence était d’ailleurs très étonnante puisque Carbonne a toujours été la ville de référence 

du secteur, élu au rang de chef-lieu de canton en 1790. En consultant les registres des villes 

adjacentes, j’ai trouvé que les actes du village avaient pu être pour certains rattachés au diocèse 

de Rieux.  
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Or, la classification de tous ces documents étant trop chaotique car ayant subie de grosses pertes, 

je n’ai pas eu le temps de me plonger dans les autres registres qui auraient pu contenir des 

informations sur les personnes que je recherchais. 

En outre, le fait d’avoir réalisé ce travail de recherche en même temps que je débutais mon 

premier emploi en parallèle m’a imposé diverses contraintes, en termes d’horaires et de 

disponibilité.  

Malgré tout, je reste fière du chemin que j’ai parcouru depuis le commencement de ce diplôme, 

et des informations que j’ai pu trouver dans le cadre de ce mémoire.  

Il s’agissait pour moi d’une première à plein de niveaux, n’ayant auparavant jamais côtoyé le 

monde de la généalogie et encore moins des archives. 

Un grand nombre de premières fois qui m’ont indéniablement donné l’envie de poursuivre sur 

cette voie, que ça soit en parallèle de mon métier de juriste en droit des successions, ou plus 

tard en tant que généalogiste successoral.  

 

 

 

************ 

 

 

 

 

 

Nota Bene : Une version papier de l’arbre généalogique de la famille ATOCH est jointe au 

présent mémoire.  

Pour en prendre connaissance en intégralité, il est possible de le consulter en ligne depuis le 

lien suivant :  

https://gw.geneanet.org/tdardi_w?lang=fr&p=jean+pierre+joseph&n=atoch&oc=0&pz=jean+

pierre+joseph&nz=atoch&type=tree&&  

 

 

En attendant, voici un aperçu condensé des générations étudiées dans ce mémoire. 

 

https://gw.geneanet.org/tdardi_w?lang=fr&p=jean+pierre+joseph&n=atoch&oc=0&pz=jean+pierre+joseph&nz=atoch&type=tree&&
https://gw.geneanet.org/tdardi_w?lang=fr&p=jean+pierre+joseph&n=atoch&oc=0&pz=jean+pierre+joseph&nz=atoch&type=tree&&
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Schéma de la branche agnatique de la famille ATOCH suivie et développée dans ce travail de 

recherche :  

 

Jean Pierre ATOCH (1636 – 1736) 

 x Marguerite PAGES ( ??)  

 Mariés  

 

 

     François ATOCH ( ? – 1761) 

      x Catherine COURTIADE ( ?) 

Mariés le 27 octobre 1735 

 

 

         Pierre ATOCH (1739-1803) 

          x Belotte CARAGUEL (1743-1814) 

  Mariés le 17 février 1778 

 

 

              Jean Marie ATOCH (1779-1862) 

                  x Jeanne BAYLAC (1772-1820) 

           Mariés le 08 mai 1805 

 

 

                     Jean Pierre Joseph ATOCH (1813-1875) 

                          x Marie PORTET (1820-1868) 

         Mariés le 8 février 1836 

 

 

         Jean Marie ATOCH (1838-1919) 

                                   x Marie ARBOULAT (1840-1920) 

    Mariés le 15 février 1863 

 

 

                   Lucien Zacharie ATOCH (1867- ?) 

                       x Marie LASSUS (1879-1962)  

              Mariés le 2 novembre 1899 

 

 

                 Paul Marius ATOCH (1901-1946) 

                   x Cécile BERGE (1902-1963) 

           Mariés le 13 juillet 1923 

 

 

                                                            Lucien ATOCH & Georges ATOCH  
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ANNEXES 
 

 

 

Annexe 1 :    Côte 2 E IM 4822 – Archives 31 
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Annexe 2 : Côte 3 E 40026 – Archives 31 
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Annexe 3 : Côte 9U399 – Archives 09 
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Annexe 4 : Côte 4 Q 1 498 – Archives 31 
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Annexe 5 : Côte 3 Q 10237 – Archives 31 
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Annexe 6 : Côte 1 R 200 – Archives 31 
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Annexe 7 : Côte 4 Q 1 1366 – Archives 31 
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Annexe 8 :  Côte 2U 3/17 – Archives 31 
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Annexe 9 : Côte manquante car registre détruit 
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Annexe 10 :  
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